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PREAMBULE  

Le présent rapport financier annuel est établi conformément aux dispositions des articles 
L.451-1-2 du Code monétaire et financier et 222-4 <M 0Ś?D=E=FL %śFśJ9D <= DӐ MLGJALś <=K

Marchés Financiers.  

!= <G;ME=FL =KL <śHGKś 9MHJŚK <= DӐ +$ K=DGF D=Kmodalités prévues par le Règlement 

Général. 

Ce rapport financier annuel est une reproduction de la version officielle du RFA qui a été 

établie en format ESEF. 

 
 
Il est mis à disposition sur le site  :  

Version Anglaise  :  

 

  

https://investors.societegenerale.com/fr/informations-financieres-et-extra-financiere/investisseurs-dette 

https://investors.societegenerale.com/en/financial-and-non-financial-information/debt-investors 
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1. æéMñM¸ÿ!ÿuÃ¸ EM ñÃ>uMÿM gM¸Mé!¬M ñ>f 

1.1. Historique et pr ésentation de Société Générale SC F 

 

Société Générale SCF (ci-après dénommée « Société Générale SCF » ou la « Société ») a été créée le 2 novembre 2004 
KGMK >GJE= <= 1G;AśLś FGFQE= Ķ ;GFK=AD <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGFӄ 

#DD= HGKKŚ<= MF 9?JśE=FL =F IM9DALś <ӐśL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<AL KHś;A9DAKś- société de crédit foncier délivré le 20 
<ś;=E:J= ҐҎҎҕ H9J D= !GEALś <=K śL9:DAKK=E=FLK <= ;Jś<AL =L <=K =FLJ=HJAK=K <ӐAFN=KLAKK=E=FL Ӧ!#!#'ӧӄ 

La Société est détenue à 99,99% par SOCIETE GENERALE et à 0,01% par SOGEPARTS, elle-même filiale à 100% de 

SOCIETE GENERALE.  

Société Générale SCF a principalement une activité de crédit ; elle ne reçoit pas de dépôts du public et n'effectue 
aucune mise à disposition ou gestion de moyens de paiement.  

.9J 9ADD=MJKӅ 9>AF <= K= E=LLJ= =F ;GF>GJEALś 9N=; DӐGJ<GFF9F;= <M Ґҕ BMAF 2013 qui impose aux établissements de 
crédit de recevoir des fonds remboursables du public, Société Générale SCF a réalisé le 22 février 2016 une émission 

<Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K 9M >GJE9L ӗ J=L9AD Ә <GFL D=K ;9J9;LśJAKLAIM=K DMA H=JE=LL=FL <ӐŜLJ= 9KKAEADée à des fonds 
remboursables du public. 

Conformément à ses statuts, elle a pour objet exclusif de consentir ou d'acquérir des prêts garantis, des expositions 

sur des personnes publiques et des titres et valeurs tels que définis aux articles L. 513-3 à L. 513-7 du Code 
Monétaire et Financier (les « Actifs Éligibles »).  

#DD= 9 HGMJ 9;LANALś D= J=>AF9F;=E=FL <=K HGJL=>=MADD=K <= HJŜLK GM <Ӑ=PHGKALAGFK KMJ D= K=;L=MJ HM:DA; =L KMJ D=K

;GDD=;LANALśK L=JJALGJA9D=K G;LJGQśK H9J 1-!'#2# %#,#0 *# 9M EGQ=F <= DӐśEAKKAGF <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K
<AKHGK9FL <M E=ADD=MJ ś;@=DGF <= ;Jś<AL =L 9<EAK=K 9MP Fś?G;A9LAGFK KMJ LGML E9J;@ś Jś?D=E=FLś <ӐMF śL9L E=E:J=

<= DӐ3FAGF #MJGHś=FF=ӄ 

Ainsi, Société Générale SCF consent à SOCIETE GENERALE des prêts garantis par la remise en pleine propriété à titre 
<= ?9J9FLA= <= ;Jś9F;=K GJA?AFś=K H9J 1-!'#2# %#,#0 *# =L ;GFKLALMLAN=K <Ӑ=PHGKALAGFK KMJ H=JKGFF=K HM:DAIM=K 9M

K=FK <= DӐ9JLA;D= *ӄғҏґ-4 du Code monétaire et financier.  

!=K HJŜLK KGFL J=>AF9F;śK H9J DӐśEAKKAGF <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;Aères (« OF ») qui à ce jour sont notées AAA par Standard 
ҍ .GGJӐK =L 99 H9J +GG<QӐKӄ 

1GF 9;LANALś KӐAFK;JAL <GF; <9FK D= ;9<J= <= D9 KLJ9Lś?A= <= J=>AF9F;=E=FL <M ?JGMH= 1-!'#2# %#,#0 *# =F
contribuant à la diversification des sources de J=>AF9F;=E=FL <M ?JGMH= NA9 DӐśEAKKAGF <ӐG:DA?9LAGFK Kś;MJAKś=K

9AFKA IMӐĶ D9 <AEAFMLAGF <M ;GǑL ?DG:9D <= J=>AF9F;=E=FL <M ?JGMH= ?Jĸ;= 9M J=>AF9F;=E=FL <=K 9;LA>K śDA?A:D=K Ķ MF
coût compétitif. 

1.2. Fonctionnement de Société Générale SCF  

 

La Société est une 1G;AśLś FGFQE= Ķ !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF <GFL D9 ?GMN=JF9F;= =KL <ś;JAL= <9FK D= J9HHGJL KMJ
D= ?GMN=JF=E=FL <Ӑ=FLJ=HJAK=ӄ 
 

!GF>GJEśE=FL Ķ DӐ9JLA;D= *ӄғҏґ-15 du Code monétaire et financier, Société Générale SCF ne dispose pas de 
personnel. La gestion ou le recouvrement des prêts, expositions, créances assimilées, titres et valeurs, des 
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G:DA?9LAGFK GM <=K 9MLJ=K J=KKGMJ;=K HJśNM=K Ķ DӐ9JLA;D= *ӄғҏґ-2 du même code ne pouvant être assurés que par un 

établissement de crédit ou une société de financement liée Ķ D9 KG;AśLś <= ;Jś<AL >GF;A=J H9J ;GFLJ9LӅ DӐ=FK=E:D= <=
sa gestion est donc contractuellement délégué à SOCIETE GENERALE pour les traitements administratifs ainsi que 
pour les dispositifs de contrôle interne. 

 
Dans ce contexte, la Société a conclu plusieurs conventions avec SOCIETE GENERALE couvrant les prestations 

suivantes :  

- Gestion et recouvrement; 

- Gestion juridique, fiscale et administrative ;  

- Prestations comptables; 

- Externalisation du contrôle permanent et du contrôle de la conformité. 

1.3. Dispositions réglementaires  applicables  

 
1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ =KL MF śL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<AL KHś;A9DAKś 9M K=FK <= DӐ9JLA;D= *ӄ ғҏґ-1 du Code monétaire et 

financier. En cette qualité, Société Générale SCF ne peut effectuer que les opérations de banque résultant des 
<AKHGKALAGFK Dś?AKD9LAN=K =L Jś?D=E=FL9AJ=K IMA DMA KGFL HJGHJ=K GM <= D9 <ś;AKAGF <Ӑ9?JśE=FL IMA D9 ;GF;=JF=. 
 

Conformément à son agrément en tant que société de crédit foncier, Société Générale SCF a pour objet exclusif : 
 

¶ « de consentir ou d'acquérir des prêts garantis, des expositions sur des personnes publiques et des titres et 
valeurs tels que définis aux articles L. 513-3 à L. 513-7 du Code monétaire et financier » (Code monétaire et 
financier, article L. 513-2,I,1°) ; 

 

¶ « pour le financement de ces catégories de prêts, d'expositions, de titres et valeurs, d'émettre des obligations 
appelées obligations foncières bénéficiant du privilège défini à l'article L. 513-11 et de recueillir d'autres 

ressources, dont le contrat ou le document destiné à l'information du public au sens de l'article L. 412-1 ou 
tout document équivalent requis pour l'admission sur des marchés réglementés étrangers mentionne ce 
privilège » (Code monétaire et financier, article L. 513-2, I, 2°). 

 
En sa qualité <ӐśL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<ALӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ =KL KMH=JNAKś= H9J DӐ MLGJALś <= !GFLJơD= .JM<=FLA=D =L

de Résolution (« ACPR »), et soumise aux dispositions du Règlement européen n°575/2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établisseE=FLK <= ;Jś<AL =L 9MP =FLJ=HJAK=K <ӐAFN=KLAKK=E=FL Ӧӗ CRR », Capital 
Requirements Regulation). 

 
Société Générale SCF est exemptée du respect sur base individuelle des ratios de capital, conformément aux 
<AKHGKALAGFK <= DӐ9JLA;D= ҕ <= !00ӄ 

 
Son statut de société de crédit foncier implique notamment :  

 

¶ Un G:B=L KG;A9D DAEALś Ķ DӐ9;IMAKALAGF <Ӑ9;LA>K JśHGF<9FL Ķ <=K ;JALŚJ=K <ӐśDA?A:ADALś KLJA;LK >APśK H9J D9 DGAӅ 
 

¶ *Ӑ9HHDA;9LAGF de dispositions législatives dérogatoires à la faillite, inhérentes à ce type de structure 
<ӐśEAKKAGF <ӐG:DA?9LAGFK Kś;MJAKś=K Ӧ;GN=J=< :GF<KӧӅ H9JEA D=KIM=DD=K >A?MJ=FL DӐ9:K=F;= <Ӑ9;;śDśJ9LAGF <M
H9KKA> 9AFKA IM= DӐ=PAKL=F;= <ӐMF HJANADŚ?= Dś?9D 9M :śFś>A;= <=K HGJL=MJK <ӐG:DA?9LAGFKfoncières en 

9HHDA;9LAGF <= DӐ9JLA;D= *ӄғҏґ-11 du Code monétaire et financier. 
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2. é!ææÃéÿ EM gMñÿuÃ¸ 
 
Chers Actionnaires, 

 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle en application des statuts de la Société et des 
dispositions du Livre Deuxième du Code de commerce pour vous rendre compte de l'activité de la Société durant 

DӍ=P=J;A;= ;DGK D= ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐҏӅ <=K JśKMDL9LK <= ;=LL= 9;LANALś =L <=K H=JKH=;LAN=K <Ӑ9N=FAJӅ =L KGME=LLJ= Ķ NGLJ=
approbation le bilan et les comptes annuels dudit exercice. Ces comptes sont joints au présent rapport. 
 

Vos Commissaires aux Comptes vous donneront dans leur rapport toutes informations quant à la régularité des 
comptes annuels qui vous sont présentés.  

 
Les convocations prescrites par la loi vous ont été adressées et tous les documents prévus par la réglementation en 
vigueur vous ont été communiqués et tenus à votre disposition dans les délais impartis. 

2.1. Situation et activité de la soc iété au cours ǱǸ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ écoulé  

 
Nous vous rappelons IM= DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D= GJ<AF9AJ= 9FFM=DD= <M ҏҖ E9A ҐҎҐҏ 9 <ś;A<ś D= FGF-renouvellement 
<M E9F<9L <Ӑ <EAFAKLJ9L=MJ 'F<śH=F<9FL <= +GFKA=MJ .@ADAHH= 03!&#2-, =L <= FGEE=J =F J=EHD9;=E=FL

+9<9E= 'K9:=DD= + 307 HGMJ MF= <MJś= <= IM9LJ= 9FKӅ KGAL BMKIMӐĶ DӐAKKM= <= DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D= 9HH=Dś= Ķ
KL9LM=J D=K ;GEHL=K <= DӐ=P=J;A;= ;DGK D= ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐҒӄ 

 
Par ailleurs, lors de la même Assemblée Générale il a été décidé de ratifier la nomination de Monsieur Arnaud 
+#80 &'Ӆ =F IM9DALś <Ӑ <EAFAKLJ9L=MJӅ >9AL= Ķ LALJ= HJGNAKGAJ= H9J D= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGFӅ DGJK <= K9 Kś9F;= <M

17 décembre 2020. 
 
En outreӅ DGJK <M !GFK=AD <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGF <M ҏҖ E9A ҐҎҐҏ, il a été décidé : 

- de nommer Madame Isabelle MAURY, membre et présidente du Comité <Ӑ9M<AL en remplacement de 
Monsieur Philippe RUCHETON ; 

- de nommer Madame Clara LEVY-BAROUCH, membre du Comité des nominations en remplacement de 
Monsieur Philippe RUCHETON ; 

- de nommer Madame Marie-Aude Le Goyat, Présidente du Comité des nominations en remplacement de 

Monsieur Philippe RUCHERON.  
 
Enfin, l= !GFK=AD <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGF <M ҏҔ <ś;=E:J= ҐҎҐҏ 9 <ś;A<ś : 

- <ӐMF= H9JLӅde nommer à titre provisoire, en remplacement de Monsieur Nicolas COSSON et sous réserve 
de ratification par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, Madame Véronique THOMAS, 

<=E=MJ9FL ҕ JM= <M !GDGF=D +GDDӅ ҕғҎҏҕ . 0'1Ӆ =F IM9DALś <Ӑ <EAFAKLJ9LJA;= HGMJ D9 <MJś= J=KL9FL Ķ ;GMJAJ
<M E9F<9L <= KGF HJś<ś;=KK=MJӅ KGAL BMKIMӐĶ DӐAKKM= <= DӐssemblée Générale appelée à statuer sur les 
;GEHL=K <= DӐ=P=J;A;= ;DGK D= ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐґ ; 

- <Ӑ9MLJ= H9JLӅde nommer Madame Véronique THOMAS, membre et présidente du Comité des risques.  
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2.1.1 Evolution des actifs  au c ɐʔɶɾ ǱǸ ȺẏǍɅɅǹǸ ᶰᶮᶰᶯ 

 

¶ Evolution du cover pool (portefeuille dӐactifs éligibles)  

 

Au 31 décembre 2021, le cover pool d'un montant de 15 510,6 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӅ ;GFKLALMś HJAF;AH9D=E=FL <= HJŜLK
aux collectivités locales françaises et étrangères ou garantis par celles-ci, se décomposait comme suit : 
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Parmi les contreparties de type "Autres", se trouvent essentiellement des chambres de commerce et des Services 

"śH9JL=E=FL9MP <Ӑ'F;=F<A= =L <= 1=;GMJKӄ 

En 2021, Société Générale SCF a maintenu un cover pool diversifié et a continué sa stratégie de diversification 

<Ӑ9;LA>K J=EAK =F HD=AF= HJGHJAśLś Ķ LALJ= <= ?9J9FLA=Ӆ FGL9EE=FL <=K HJŜLK ?9J9FLAK H9J <=K 9?=F;=K <= ;Jś<AL =PHGJL
française ou internationales, des contrats de partenariat contractés par des collectivités territoriales françaises 
9AFKA IM= <=K HJŜLK G;LJGQśK Ķ <=K ;GDD=;LANALśK DG;9D=Kӄ AFKAӅ <9FK D= ;9<J= <ӐMF= ?=KLAGF 9;LAN= <M ;GN=J HGGD =L 9>AF

 Pays et Nature d'exposition (en milliers d'euros) 
 Prêts Encours au 

31/12/2021 

Pourcentage du 

cover pool

France                                 12 887 360 83,1%

Régions                                   1 077 657 6,9%

Départements                                    2 337 792 15,1%

Communes et Groupements de Communes                                   4 980 163 32,1%

Etablissements de Santé                                       922 230 5,9%

Universités, syndicats (transports, gestion des eaux...)                                       982 615 6,3%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                   2 214 269 14,3%

Souverain                                        165 190 1,1%

Autres                                        207 445 1,3%

Belgique                                        168 418 1,1%

Régions                                        115 000 0,7%

Expositions garanties par une région                                          41 500 0,3%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                          11 918 0,1%

Autriche                                           45 105 0,3%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                          45 105 0,3%

Finlande                                           19 373 0,1%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                          19 373 0,1%

Danemark                                           28 393 0,2%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                          28 393 0,2%

Royaume-Uni                                        505 322 3,3%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                       505 322 3,3%

Norvège                                           22 723 0,1%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                          22 723 0,1%

Allemagne                                        496 462 3,2%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                       495 509 3,2%

Expositions garanties par un Souverain                                                 952 0,0%

Etats Unis                                           52 419 0,3%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                          52 419 0,3%

Qatar                                        234 589 1,5%

Expositions garanties par un Souverain                                       234 589 1,5%

Institution Supranationale                                        591 266 3,8%

Expositions garanties par une Institution Supranationale                                       591 266 3,8%

Corée du Sud                                        320 956 2,1%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                       320 956 2,1%

Espagne                                        138 208 0,9%

Expositions garanties par une agence de crédit export                                       138 208 0,9%

Total                  15 510 593 100,0%
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de satisfaire le taux de surdimensionnement sur les émissions obligataires, de nouvelles créances ont été 

mobilisées au cours d= DӐ9FFś= ҐҎҐҏ pour un montant de 1 675ӅҖ EADDAGFK <Ӑ=MJGKréparties de la manière suivante : 

- Expositions sur des personnes publiques françaises (collectivités locales) pour un montant de 726,9 
EADDAGFK <Ӑ=MJGK Ӈ 

- Partenariat public-privé contracté par des collectivités territoriales françaises pour un montant de 42,1 
EADDAGFK <Ӑ=MJGK ; 

- Créances garanties par une agence publique de crédit-export française ou étrangère pour un montant de 
906,8 EADDAGFK <Ӑ=MJGK. 

Le portefeuille est composé de créances saines au 31 décembre 2021. Il convient de noter que toute créance dont le 

débiteur fait défaut est sortie <M ;GN=J HGGD <= 1% 1!$ӄ M ;GMJK <= DӐ9FFś= ҐҎҐҏӅ 9M;MF= ;Jś9F;= FӐ9 śLś
démobilisée pour cette raison. Toutefois, deux créances ont été démobilisées du cover pool pour un montant total 
de 1,1 million <Ӑ=MJGKӅ DӐMF=pour MF EGFL9FL <= ҎӅҐ EADDAGF <Ӑ=MJGK =F J9AKGFde la dégradation de la notation 

interne qui ne constitue pas un motif réglementaire <ӐAFśDA?A:ADALśet DӐ9MLJ= HGMJ MF EGFL9FL <= ҎӅҗ EADDAGF <Ӑ=MJGK, 
la créance étant devenue inéligible en raison du changement de statut de la contrepartie. 

 

¶ Evolution des valeurs de remplacement 

 

Au 31 décembre 2021, les valeurs de remplacement représentent un total de 277,8 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӅ
majoritairement constituées de dépôts à termes replacés à 3 mois dans les livres de Société Générale. Ces valeurs 
représentent 2,32% de l'encours d'Obligations Foncières ne dépassant pas le plafond imposé par la loi de 15%. 

 

2.1.2 Evolution des dettes bénéficiant du privilège  Ǎʔ Ǫɐʔɶɾ ǱǸ ȺẏǍɅɅǹǸ ᶰᶮᶰᶯ 

 

¶ Evolution des Obligations foncières 

 

L'encours d'Obligations Foncières au 31 décembre 2021 s'établit à 12 ҎҔғӅҏҖ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӅ <GFL җ5,18 millions 
<Ӑ=MJGK <ӐAFLśJŜLK ;GMJMKӄ 

M ;GMJK <= DӐ=P=J;A;= ҐҎҐҏӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ 9 Jś9DAKś IM9LJ= śEAKKAGFK <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K =F >GJE9L KG>L
bullet, avec option de remboursement anticipé, pour un montant nominal total de 3 milliards <Ӑ=MJGK.  Elles ont été 
émises en date valeur du 27 Juillet 2021 portant les numéros de séries 50, 51, 52 et 53, ayant pour maturité 

respective le 27 Novembre 2023, le 27 Juillet 2024, le 27 Juillet 2025 et le 27 Juillet 2028 et servant un coupon 
Euribor 3 mois + 70 bps. Le nominal des séries ғҎ =L ғҐ KӐśDŚN= Ķ ғҎҎ EADDAGFK <Ӑ=MJGK chacune, la série 51 à 1,25 

milliard <Ӑ=MJGK =L ;=DMA <= D9 KśJA= ғґ Ķ ҕғҎ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ 

Ces quatre émissions, retained, ont toutes été souscrites par Société Générale. 

.9J 9ADD=MJKӅ D9 1G;AśLś 9 J=E:GMJKś D=K KśJA=K <ӐG:DA?9LAGFK KMAN9FL=s 9M ;GMJK <= DӐ9FFś=2021 : 

- 1śJA= ҐҖӅ HD9;=E=FL HJANś HGMJ MF EGFL9FL <= ҖҎ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӅ à la date de maturité le 24 Février 2021 ; 
- Série 43, Obligation Foncière retained pour un montant de 2,5 milliards <Ӑ=MJGKӅpar anticipation le 27 

Juillet 2021. 
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¶ .JG?J9EE= <ӐśEAKKAGFK 

 

*= .JGKH=;LMK <=  9K= <ś;JAN9FL D= HJG?J9EE= <Ӑ#MJG +=<AME 2=JE ,GL=K HGMJ DӐśEAKKAGF <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K
<ӐMF EGFL9FL <=ҐҎ EADDA9J<K <Ӑ=MJGK 9 >9AL DӐG:B=L <ӐMF= EAK= Ķ BGMJ 9FFM=DD= NAKś= H9J DӐ +$ =F <9L= <M ҏґ (MADD=L

2021. A cette occasion, ce document a été mis en conformité avec les évolutions du cadre légal et réglementaire 
9AFKA IMӐ9N=; D9 EAK= Ķ BGMJ <= D9 <G;ME=FLation contractuelle.  

En effet, depuis le 13 juillet 2021, une réserve de liquidité doit être constituée par Société Générale 180 jours avant 

D9 <9L= <= E9LMJALś >AF9D= <ӐMF= -:DA?9LAGF <AL= &9J<  MDD=Lӄ *= EGFL9FL <= D9 JśK=JN= <= DAIMA<ALś =KL <śL=JEAFś
;GEE= D9 KGEE= <M FGEAF9D =L <=K AFLśJŜLK <MK Ķ D9 E9LMJALś >AF9D= <= DӐ-$ <AEAFMś <=K N9D=MJK <= J=EHD9;=E=FLӄ 

*= .JGKH=;LMK <=  9K= 9 ś?9D=E=FL >9AL DӐG:B=L <ӐMF KMHHDśE=FL D= ҏґ -;LG:J= ҐҎҐҏ 9>AF <ӐAF;GJHGJ=J D=K śL9LK
financiers semestriels au 30 juin 2021. 

*GJK <= D9 JśMFAGF <M ҐҎ K=HL=E:J= ҐҎҐҏӅ D= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF <= 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$Ӆ 9 9MLGJAKś DӐśEAKKAGF

<ӐG:DA?9LAGFK >GF;AŚJ=KӅ =F MF= GM HDMKA=MJK KśJA=KӅ H=F<9FL MF= <MJś= <ӐMF 9F Ķ ;GEHL=J <M Ґҗ K=HL=E:J= ҐҎҐҏ Ķ D9
condition que le mGFL9FL ;MEMDś =F HJAF;AH9D <=K -:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K śEAK=K H9J 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ =L FӐ9Q9FL
H9K śLś AFLś?J9D=E=FL J=E:GMJKś=K FӐ=P;Ś<= Ķ 9M;MF EGE=FLӅ H=F<9FL D9 HśJAG<= ;GFKA<śJś=Ӆ NAF?L EADDA9J<K

<Ӎ=MJGK ӦỀ ҐҎ ҎҎҎ ҎҎҎ ҎҎҎӧӄ 

Dans ce cadre, le !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF 9HHJGMN= Ķ >JśIM=F;= LJAE=KLJA=DD= D= HJG?J9EE= LJAE=KLJA=D <Ӑ9;LANALś 

J=D9LA> Ķ DӐśEAKKAGF <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=Kӄ 

 

2.2.  Progrès réalisés et difficultés renco ntrées  

 

Dans le cadre de la gestion du risque de liquidité généré par le reE:GMJK=E=FL <ӐMF= G:DA?9LAGF >GF;AŚJ=« hard 
bullet » (Série 23) pour un montant de 1ӅҐғ EADDA9J<K <Ӑ=MJGK =F <9L= <M15 février 2022, un mécanisme de 
constitution de réserve de liquidité en cash a été introduit  dans la documentation juridique relative au « Collateral 

Security Agreement » entre Société Générale SCF et Société Générale, amendée en date du 13 juillet 2021. Cette 
réserve, constituée par Société Générale auprès de Société Générale SCF 180 jours avant l9 <9L= <= E9LMJALś <ӐMF=

obligation foncière « hard bullet », permet ainsi à Société Généale SCF de respecter DӐ=PA?=F;= Jś?D=E=FL9AJ= <=la 
couverture des besoins de trésorerie à 180 jours pour les arrêtés du 30 septembre et 31 décembre 2021.  

 

#F L=JE=K <ӐśNGDMLAGFK Jéglementaires, les établissements de crédit doivent désormais J=KH=;L=J DӐ=PA?=F;= <=Net 
Stable Funding Ratio (NSFR) adoptée dans le texte CRR2 (EU) 2019/876 du 20 mai 2019, entrée en vigueur depuis le 
30 juin 2021ӄ *= ,1$0 =KL MF J9LAG <= LJ9FK>GJE9LAGF =L ;GEH9J= Ķ MF @GJARGF <ӐMF 9F D=K :=KGAFK <= >AF9F;=E=FL

aux ressources stables, visant à encadrer les positions des établissements de crédit, avec un mimimum exigé de 
100%. Depuis le 30 juin 2021, Société Générale SCF respecte bien le ratio exigé de 100%. 

 
*Ӑ=FNAJGFF=E=FL <= L9MP :9K NGAJ= Fś?9LA>K 9 H=J<MJś =F ҐҎҐҏӄ !=L =FNAJGFF=E=FL 9 LGML=>GAK =M MF AEH9;L DAEALś
sur le rśKMDL9Lӄ 'D KӐ=KL E9LśJA9DAKś KMJ D=K <śHơLK Ķ NM= =L Ķ L=JE= <= D9 LJśKGJ=JA= <= 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ 9>>=;LśK

par une rémunération négative de -50 bps des soldes créditeurs dès le premier euro. Cette facturation est toujours 
appliquée aux comptes de dépôts détenus par Société Générale SCF auprès de SOCIETE GENERALE. Les fonds 
propres sont quant à eux replacés à 3 mois auprès de SOCIETE GENERALE à un taux négatif. 
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2.3.  Evénements  ȡɃɳɐɶʌǍɅʌɾ ɾʔɶʬǸɅʔɾ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ǪȺɓʌʔɶǸ ǱǸ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ 
écoulé  

 
"=HMAK D9 ;DơLMJ= <= DӐ=P=J;A;=, Société Générale SCF a procédé aux opérations suivantes :  

¶ Remboursement à échéance de la série 23 hard bullet le 15 février 2022 pour un montant de 1,25 milliard 

<Ӑ=MJGK ;  

¶ Émission de deux Obligations Foncières soft bullet, avec option de remboursement anticipé, en date du 18 
février 2022, souscrites par Société Générale :  

- Série 54 pour un montant nominal <= ҕғҎ EADDAGFK <Ӑ=MJGK avec une date de maturité au 18 mai 2024, 
servant un coupon Euribor 3 mois + 60 bps ;  

- SśJA= ғғ HGMJ MF EGFL9FL FGEAF9D <= ҏӅҐғ EADDA9J< <Ӑ=MJGK 9N=; MF=date de maturité au 18 février 2035, 

servant également un coupon Euribor 3 mois + 60 bps ;  

¶ Mise en place des prêts collatéralisés n°54 et 55, en date du 18 février 2022, de même maturité et de même 
montant que les émissions retained correspondantes, servant un coupon Euribor 3 mois + 80 bps. 

 
Par ailleurs, la Banque de France a rendu le 2 févrieJ ҐҎҐҐ MF= <ś;AKAGF <= K9F;LAGF Hś;MFA9AJ= Ķ DӐ=F;GFLJ= <=

Société Générale SCF pour un montant de 3 020,06 euros. 
Cette décision fait suite aux conclusions du r9HHGJL <ӐAFKH=;LAGF IMA 9N9AL FGL9EE=FL J=D=Nś D9 HJśK=F;= 9M HGGD ґ%
de créances sur collectivALśK L=JJALGJA9D=K ;GFL=F9FL <=K KLAHMD9LAGFK ;GFLJ9;LM=DD=K <GFF9FL HGMNGAJ Ķ DӐ=EHJMFL=MJ

<= EG<A>A=J D= L9MP <= ;=JL9AF=K ;Jś9F;=K =L <= D=K >9AJ= :9K;MD=J N=JK <=K >GJEMD=K <ӐAF<=P9LAGF FGF ;GF>GJE=K 9MP
HJ=K;JAHLAGFK 9DGJK =F NA?M=MJ <= DӐ9JLA;D= җҎ <e la décision 2015-01 du Gouverneur de la Banque de France. 
1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ 9 ;GFL=KLś D9 D=;LMJ= KLJA;L= <ӐMF L=PL= IMA D9AKK= MF= HD9;= AEHGJL9FL= Ķ DӐAFL=JHJśL9LAGF E9AK

DӐ3FALś <Ӑ'FKLJM;LAGF 'F<śH=F<9FL= K9AKA= <= ;=LL= ;GFL=KL9LAGF <= ?JA=>K 9 E9AFL=FM DӐAFL=JHJśL9LAGF KLJA;L= <M L=PL=
faite par les inspecteurs de la DGSO, justifiant ainsi le prononcé des sanctions mentionnées ci-dessus. 

!GEHL= L=FM <=K >9A:D=K ;@9F;=K <= NGAJ D9 HGKALAGF <= D9  9FIM= <= $J9F;= śNGDM=J >9NGJ9:D=E=FL Ķ DӐG;;9KAGF
dӐMF FGMN=9M J=;GMJKӅ D9 <ś;AKAGF 9 śLś HJAK= <Ӑ9;;=HL=J ;=LL= K9F;LAGFӄ 
 

Société Générale SG SCF assure également un suivi régulier de la situation en Ukraine et en Russie à la suite du 
conflit russo-ukrainien intervenu début 2022. La Société respecte de façon rigoureuse les réglementations en 
NA?M=MJ =L E=L =F ƱMNJ= 9N=; <ADA?=F;= D=K E=KMJ=K Fś;=KK9AJ=K 9>AF <Ӑ9HHDAIM=J KLJA;L=E=FLӅ <ŚK D=MJ HM:DA;9LAGFӅ

les sanctions internationales. Il convient de noter que Société Générale SG SCF nӐ9 H9K <Ӑ=PHGKALAGF >AF9D=sur la 
0MKKA= GM DӐ3CJ9AF=ӄ 

 
 

2.4.  Evolution prévisible et perspectives ǱẏǍʬǸɅȡɶ  

 

Société Générale SCF devra KӐ9<9HL=J 9M FGuvel environnement légal et réglementaire issu de la transposition en 
droit français de la directive (EU) 2019/2162 NAK9FL Ķ ;Jś=J MF ;9<J= H=JE=LL9FL <Ӑ@9JEGFAK=J D= E9J;@ś <=K
-:DA?9LAGFK 1ś;MJAKś=K <9FK D= ;9<J= <= DӐ3FAGF <=K E9J;@śK <= ;9HAL9MP, dont les textes législatifs et 

réglementaires ont été publiés en droit national en juillet 2021 avec une entrée en application à compter du 8 juillet 
2022. 
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En termes de stratégie, Société Générale SCF a fait le choix stratégique de se spécialiser dans les émissions 

souscrites par le Groupe offrant une source de liquidité contingente et un collatéral éligible au refinancement en 
Banque Centrale =L H=JE=LL9FL <ӐGHLAEAK=J K9 ?=KLAGF *+ =F 9<9HL9FL D9 >JśIM=F;= =L D9 L9ADD= <=K śEAKKAGFK Ķ
celles du collatéral disHGFA:D=ӄ #DD= H=ML Fś9FEGAFK ś?9D=E=FL GHL=J HGMJ D= D9F;=E=FL <ӐśEAKKAGFK HM:DAIM=K

ayant des caractéristiques adaptées à ses besoins ALM. 
.GMJ 9KKMJ=J D9 ;GMN=JLMJ= <= K=K śEAKKAGFKӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ ;GFLAFM= <= <śN=DGHH=J D=K ?AK=E=FLK <Ӑ9;LA>K

éligibles produits : 
- H9J D9 :9FIM= <= >AF9F;=E=FL =L <ӐAFN=KLAKK=E=FL <= 1-!'#2# %#,#0 *#Ӆ FGL9EE=FL <=K ;Jś9F;=K <= HJŜLK
garanties par des agences de crédit export française ou internationales finançant des opérations de crédit export et  

- par la banque de détail de SOCIETE GENERALE, notamment des créances de prêts à des collectivités locales et 
territoriales françaises ou garanties par celles-ci. 
 

Il convient de noter que ces évolutions et perspectives ne tiennent pas compte des impacts économiques futurs liés 
Ķ D9 KALM9LAGF =F 3CJ9AF= =L =F 0MKKA=Ӆ <M >9AL <= D9 <A>>A;MDLś Ķ 9HHJś@=F<=J 9MBGMJ<Ӑ@MA D=K =>>=LK <= ;=LL= ;JAK=ӄ 

 

 

2.5.  !ɅǍȺʳɾǸ ɐǩȲǸǪʌȡʬǸ Ǹʌ ǸʲțǍʔɾʌȡʬǸ ǱǸ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍȒȒǍȡɶǸɾ  

 

Au 31 décembre 2021, le bilan présente un total de 13 518 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ .GMJ J9HH=D 9M ґҏ <ś;=E:J= ҐҎ20, le 

total de bilan était de 12 015 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ *9 @9MKK= <= D9 L9ADD= <M :AD9F Ӧ1 503 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӧ KӐ=PHDAIM=
principalement par la EAK= =F HD9;= <ӐMF= JśK=rve de liquidité (pour un montant ҏ ҎґҐ EADDAGFK <Ӑ=MJGK) et une 

hausse des émissions retained en 2021 (pour un montant de 420 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӧӄ 

 

Chiffres clés du bilan 

 
 

 
 
 
 

2.5.1 Bilan Actif  
 

*9 DAIMA<ALś D=Nś= H9J DӐśEAKKAGF <=K -:DA?9LAGFKFoncières et replacée auprès de SOCIETE GENERALE sous forme de 
HJŜLK Ķ L=JE= KӐśDŚN= Ķ ҏҏ җҖҏ EADDAGFK <Ӑ=MJGK <GFL ҏҏ EADDAGFK <Ӑ=MJGK <ӐAFLśJŜLK ;GMJMKӄ 
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Les autres dépôts à terme dans les livres de SOCIETE GENERALE, représentent un total de 265 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ 

 
*=K ;GEHL=K ;GMJ9FLK <GEA;ADAśK Ķ DӐ ?=F;= <=K  9FIM=K <= 1-!'#2# %#,#0 *# =L =F  9FIM= !=FLJ9D= HJśK=FL=FL

MF KGD<= <= ҏ ҎҒҏ EADDAGFK <Ӑ=MJGK 9M ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐҏ, dont 1 032 EADDAGFK <Ӑ=MJGK de réserve de liquidité. 

 

Les comptes de Jś?MD9JAK9LAGF KӐśDŚN=FL Ķ ҐҐҗӅҕ EADDAGFK <Ӑ=MJGK =L ;GEHJ=FF=FL D=K śDśE=FLK KMAN9FLK : 

- *=K H=JL=K Ķ śL9D=J <ӐMF EGFL9FL <= ҎӅҏ EADDAGFK <Ӑ=MJGK ;GJJ=KHGF<9FL Ķ <=K KGMDL=K <= KO9HK <= EA;JG-

couverture restant à lisser sur la durée de vie de ces derniers ; 

- *=K ;@9J?=K Ķ JśH9JLAJ <ӐMF EGFL9FL <= ҏґҖӅҖ EADDAGFK <Ӑ=MJGK J=HJśK=FL9FL D9 H9JLA= FGF ;GMJM= <=K HJAE=K

<ӐśEAKKAGFK KMJ -:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K Ķ śL9D=J KMJ D9 <MJś= <= NA= <= ;=K <=JFAŚJ=K Ӈ 

- *=K HJG<MALK Ķ J=;=NGAJ <ӐMF EGFL9FL <= җҎӅҖ EADDAGFK <Ӑ=MJGK correspondant aux intérêts sur swaps de 

L9MP Ķ J=;=NGAJ Ķ D9 ;DơLMJ= <= DӐ=P=J;A;= =L D=K AFLśJŜLK KMJ KO9HK <= <=NAK= F=LK Ķ J=;=NGAJ. 

*= HGKL= MLJ=K ;LA>K ;GEHJ=F9FL <=K ;Jś9F;=K KMJ <AN=JK <ś:AL=MJK KӐśDŚN= Ķ ҎӅҔ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ 
 

 

2.5.2  Bilan Passif  
 

*Ӎ=F;GMJK <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K 9M ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐҏ =KL <= ҏҐ ҎҔғ EADDAGFK <Ӑ=MJGK Ӧ;GEHJ=F9FL җғ EADDAGFK
<Ӑ=MJGK <ӐAFLśJŜLK ;GMJMK FGF ś;@MKӧӄ 

 
*=K 9MLJ=K H9KKA>K J=HJśK=FL=FL DӐAEHơL KMJ D=K KG;AśLśK <= ҒӅҕ EADDAGFK <Ӑ=MJGK =L D=K 9MLJ=K <=LL=s fiscales et sociales 
Ķ H9Q=J <= ҎӅґ EADDAGF <Ӑ=MJGKӄ 

 
*=K ;GEHL=K <= Jś?MD9JAK9LAGF <M H9KKA> KӐśDŚN=FL Ķ ҏҒҒӅҔ EADDAGFK <Ӑ=MJGK =L ;GEHJ=FF=FL D=K śDśE=FLK KMAN9FLK : 

- Les intérêts sur swaps de taux à payer et les positions nettes représentant 1,08 milliGFK <Ӑ=MJGK ; 

- *=K <=LL=K >GMJFAKK=MJK J=HJśK=FL=FL ҒӅҔ <Ӑ=MJGK correspondant aux provisions liées aux conventions de 

gestion, recouvrement et externalisation, et aux honoraires des CAC restant à payer ; 

- *=K HJG<MALK ;GFKL9LśK <Ӑ9N9F;= <ӐMF EGFL9FL <= ҏґҖӅҕ EADDAGFK <Ӑ=MJGK J=HJśK=FL=FL D=K ?9AFK KMJ HJAE=

<ӐśEAKKAGF KMJ D=K -:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K ; 

- *= KGD<= <= ҎӅҐ EADDAGFK <Ӑ=MJGK J=HJśK=FL9FL D=K ?9AFK KMJ D=K KGMDL=K <=K KO9HK J=KL9FL Ķ śL9D=J KMJ D9

durée de vie de ces derniers. 

 
Le capital social de la 1G;AśLś =KL <=E=MJś Ķ ҏғҎ EADDAGFK <Ӑ=MJGK 9M ;GMJK <= DӐ=P=J;A;= =L D=K JśK=JN=K KӐśDŚN=FL Ķ
ғӅғ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ 

 
*9 1G;AśLś FӐ9Q9FL B9E9AK <AKLJA:Mś <= <ANA<=F<=KӅ D= J=HGJL Ķ FGMN=9M KӐśDŚN= Ķ ҏҎғӅґ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ 
*= JśKMDL9L <= DӐ=P=J;A;= =KL =P;śdentaire de 12,04 EADDAGFK <Ӑ=MJGK 9M ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐҏӄ 

 
 

2.5.3  Situation Financière et Ratios Prudentiels  
 

 
M ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐҏӅ D=K >GF<K HJGHJ=K <= 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ KӐśDŚN=FL Ķ ҐҕҐӅҗ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ 
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"9FK D= ;9<J= <= DӐ9HHDA;9LAGF <=K <AKHGKALAGFK HJśNMes par le Règlement UE n°575/2013 (CRR) article 7 paragraphe 
ҏӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ 9 G:L=FM <= DӐ !.0 =F 9GǑL ҐҎҏҒ MF= =P=EHLAGF <M J=KH=;L =F :9K= AF<ANA<M=DD= =L <= D9
HJG<M;LAGF Ķ LALJ= <ӐAF>GJE9LAGF <=K J9LAGK <= KGDN9:ADALśӅ ?J9F<K JAKIM=K Jś?D=E=FLaires et de levier. 

 
En ce qui concerne le ratio de liquidité dit « LCR ӘӅ D9 1G;AśLś 9 G:L=FM <= DӐ !.0 =F 9GǑL ҐҎҏҒ D9 D=Nś= <M

HD9>GFF=E=FL Ķ ҕғổ <=K =FLJś=K <= LJśKGJ=JA= <9FK D= ;9D;MD <M J9LAG KMJ D9 :9K= <=K <AKHGKALAGFK <= DӐ9JLA;D= ҒҐғ
paragraphe 1 du Règlement UE n°575/2013 (CRR). Ce ratio est produit mensuellement et est structurellement 
supérieur à 100%, les sorties de trésorerie de la Société étant structurellement compensées par les entrées de 

trésorerie. 
 

2.5.4  Endettement  
 

Nous rappelons que la ;9H9;ALś <Ӑ=F<=LL=E=FL <= D9 1G;AśLś =KL KL9LML9AJ=E=FL DAEALś= ӆ =DD= F= H=ML KӐ=F<=LL=J IM=
HJAF;AH9D=E=FL KGMK >GJE= <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=Kӄ !=K <=JFAŚJ=K GFL HGMJ G:B=L <= >AF9F;=J <=K ;Jś9F;=K <= HJŜLK
?9J9FLA=K H9J D= HGJL=>=MADD= <Ӑ9;LA>K J=EAK =Fpleine propriété à titre de garantie et sont remboursées grâce aux 

produits de ces créances. 
 

.9J 9ADD=MJKӅ D9 ;9H9;ALś <Ӑ=EHJMFL <= 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ =KL LJA:ML9AJ= <M J=KH=;L <M J9LAG <= ;GMN=JLMJ= <GFL AD
est fait mention dans le chapitre sur le risque de crédit. 

 

2.6.  Description des p rincipaux risques et incertitudes auxquels la société 
est confrontée  

2.6.1 Risque de liquidité  

 

*= JAKIM= <= DAIMA<ALś K= <ś>AFAL ;GEE= DӐAF;9H9;ALś HGMJ D9 1G;AśLś Ķ >9AJ= >9;= 9MP ś;@ś9F;=K <= K=K G:DA?9LAGFK
>AF9F;AŚJ=KӅ =F DӐG;;MJJ=F;= D= H9A=E=FL =F AFLśJŜLK =L HJAF;AH9D <=K -:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K KGMK;JAL=K H9J D=K
investisseurs, en raison des décalages temporaires de flux de trésorerie liés à la différence de maturités et de profil 

<Ӑ9EGJLAKK=E=FL =FLJ= D=cover pool et les Obligations Foncières. 

#F L9FL IMӐśL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<AL KHś;A9DAKśӅ D9 1G;AśLś =KL KGMEAK= Ķ D9 HJG<M;LAGF <ӐAF<A;9L=MJK H=JE=LL9FL <=

E=KMJ=JӅ <Ӑ=F;9<J=J =L <= KMANJ= ;= JAKIM=ӄ "=K Eś;9FAKE=K <Ӑ9LLśFM9LAGFde ce risque sont également mis en place 
9>AF <= Jś<MAJ= ;= LQH= <= JAKIM= HGMJ D=K HGJL=MJK <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=Kӄ 

AFKAӅ ;= JAKIM= H=ML ŜLJ= E=KMJś H9J <=K AF<A;9L=MJK Jś?D=E=FL9AJ=K =F >GF;LAGF <= DӐ@GJARGF <= L=EHK ;GFKA<śJśӅ

notamment : 
- La couverture des besoins de trésorerie sur une période de 180 jours pour un horizon court terme ; 
- Le plan de couverture annuel pour un horizon long terme et 

- *Ӑś;9JL <= <MJś= <= NA= EGQ=FF= =FLJ= 9;LA>K Ӧ;GN=J HGGDӧ =L H9KKA>Kӄ 

Ainsi, sur des périodes courtes à moins de 6 mois, le risque intrinsèque peut être estimé à « élevé ». En effet, sur une 

période de 180 jours, le risque intrinsèque maximal peut être estimé à 1,7ғ EADDA9J< <Ӑ=MJGK ;GJJ=KHGF<9FL 9M
EGFL9FL <= LGE:ś=K E9PAEME <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K KMJ ;=LL= EŜE= HśJAG<=ӄ 
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A plus long terme, le risque intrinsèque est évalué à « faible » sur la base du Plan de Couverture Annuel qui ne 

HJśK=FL= H9K <ӐAEH9KK=K <= ;GMN=JLMJ= BMKIMӐĶ D9 <=JFAŚJ= <9L= <= E9LMJALś <=K -:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=Kӄ 

.9J 9ADD=MJKӅ DӐś;9JL <= <MJś= <= NA= EGQ=FF= =FLJ= D= ;GN=r pool et les passifs est systématiquement inférieur à la 
limite réglementaire des 18 mois. 

"=MP 9HHJG;@=K <GAN=FL ŜLJ= 9AFKA ;GFKA<śJś=K ӆ DӐ9HHJG;@= =F NAKAGF KG;A9D= GǏ D=K 9;LA>K KGFL J=HJśK=FLśK H9J D=K
prêts collatéralisés accordés par SG SCF à SociéLś %śFśJ9D= =L DӐ9HHJG;@= H9J LJ9FKH9J=F;=Ӆ =F KALM9LAGF HGKL <ś>9ML

de Société Générale, où les actifs considérés sont les actifs remis en pleine propriété à titre de garantie, en 
DӐG;;MJJ=F;= D=K =PHGKALAGFK KMJ D=K H=JKGFF=K HM:DAIM=Kӄ 

 

· En vision sociale  

La politique de couverture du risque de liquidité de la Société en vision sociale vise à assurer une adéquation entre 
les ressources et les besoins de liquidité. 

Ainsi les opérations courantes de Société Générale SCF sont parfaitement adossées en termes de montant et de 
maturité, ne générant donc pas de risque structurel de liquidité : 

- Les émissions obligataires sont adossées à des prêts consentis à SOCIETE GENERALE ; 
- Les ressources de Société Générale SCF sont structurellement supérieures aux emplois et les tombées en 

principal et intérêt des actifs sont supérieures aux tombées en principal et intérêt des passifs à la différence 

près des dettes fournisseurs ; 
- La trésorerie de Société Générale SCF est strictement positive et évolue en fonctiGF <= DӐśNGDMLAGF <M JśKMDL9Lӄ 

1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ FӐ=KL <GF; H9K =PHGKś= 9M JAKIM= <= LJ9FK>GJE9LAGFӅ D9 E9LMJALś <=K HJŜLK Ķ DӍ9;LA>

correspondant exactement à celle des Obligations Foncières émises. 

 

Dispositif de mesure et surveillance du risque de liquidité :  
 

Société Générale SCF applique les principes et les normes de gestion du risque de liquidité définis par le groupe 

1-!'#2# %#,#0 *#ӄ #DD= E=KMJ= ;= JAKIM= Ķ DӐ9A<= <= ӗ gaps » sur la base de situations « Actif-Passif » à production 
arrêtée pour reporter les « gaps » de liquidité au groupe SOCIETE GENERALE. 
 

Un jeu de limites, qui a été fixé par le Comité Financier du Groupe, définit des seuils et limites sur le gap de liquidité 
KL9LAIM= H9J H9DA=J E=FKM=D BMKIMӐĶ ҏҐ EGAKӅ HMAK 9FFM=D BMKIMӐĶ ҏҎ 9FKӄ *= K=MAD =L D9 DAEAL= KӐśL9:DAKK=FL

respectivement à -50 milDAGFK <Ӑ=MJGK =L-ҔҐӅғ EADDAGFK <Ӑ=MJGKpour chacun des pas de temps.   
Les gaps de liquidité sont calculés mensuellement et revus par le département du contrôle des risques ALM de 
SOCIETE GENERALE et sont par ailleurs présentés et revus lors des Comités de risques propres à Société Générale 

SCF. 

Au 31 décembre 2021Ӆ 9M;MF K=MAD FӐ9 śLś <śH9KKś ;GEHL= L=FM <= DӐ9<GKK=E=FL =F E9LMJALś <= DӐ9;LA> =L <M H9KKA>
de Société Générale SCF.  

.9J 9ADD=MJKӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ =F L9FL IMӐśL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<AL <GALrespecter le ratio LCR (Liquidity Coverage 
Ratio) conformément aux dispositions de la Directive 2013/36/UE (CRDIV) et le règlement (UE) n°575/2013 (CRR) 

applicable aux Etablissements de Crédit.  

Ce ratio LCR vise à favoriser la résilience à court terme du HJG>AD <= JAKIM= <= DAIMA<ALś <ӐMF śL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<ALӄ
*= *!0 G:DA?= D=K śL9:DAKK=E=FLK <= ;Jś<AL Ķ <śL=FAJ MF KLG;C <Ӑ9;LA>K K9FK JAKIM=Ӆ DAIMA<9:D= >9;AD=E=FL KMJ D=K
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marchés, pour faire face aux paiements des flux sortants nets des flux entrants pendant trente jours de crise, sans 

soutien des banques centrales. Une exigence minimale de ce ratio est fixée réglementairement à 100%.  

'D =KL Ķ FGL=J IMӐ=F N=JLM <=K <AKHGKALAGFK <= DӐ9JLA;D= ҒҐғ H9J9?J9H@= ҏ <M 0Ś?D=E=FL 3# FẺғҕғӬҐҎҏґӅ 1G;AśLś
Générale S!$ 9 G:L=FM <= DӐ !.0 =F 9GǑL ҐҎҏҒ MF= =P=EHLAGF <M HD9>GFF=E=FL <=K =FLJś=K <= LJśKGJ=JA= Ķ ҕғổ

dans le calcul de ce ratio. 

!= J9LAG =KL HJG<MAL E=FKM=DD=E=FL =L >9AL 9HH9J9ŻLJ= MF =P;ś<=FL <= DAIMA<ALś =F J9AKGF <= DӐ9<GKK=E=FL H9J>9AL =F

termes de montaFL =L <= E9LMJALś =FLJ= D=K H9KKA>K =L D=K 9;LA>K 9AFKA IM= DӐ9:K=F;= <= HD9>GFF=E=FL KMJ D=K =FLJś=K
de trésorerie. AFKA AD FӐ=KL H9K Fś;=KK9AJ= HGMJ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ <= <śL=FAJ <= KLG;CK <Ӑ9;LA>K DAIMA<=K HGMJ
maintenir son ratio LCR au-delà de 100%. 

'D ;GFNA=FL <= FGL=J ś?9D=E=FL IMӐĶ H9JLAJ <M ґҎ BMAF ҐҎҐҏӅ D=K śL9:DAKK=E=FLK <= ;Jś<AL <GAN=FL J=KH=;L=J DӐ=PA?=F;=
de NSFR incluse dans le texte CRR2 publié en mai 2019. Le Net Stable Funding Ratio (NSFR), calculé 
trimestriellement, est un ratio de tr9FK>GJE9LAGF =L ;GEH9J= Ķ MF @GJARGF <ӐMF 9F D=K :=KGAFK <= >AF9F;=E=FL 9MP

ressources stables, visant à encadrer les positions des établissements de crédit. Depuis le 30 juin 2021, Société 
Générale SCF respecte bien le ratio exigé de 100%. 

 

· En vision par transparence  

 

Le JAKIM= <= DAIMA<ALś =KL ś?9D=E=FL 9HHJś;Aś H9J LJ9FKH9J=F;=Ӆ ;Ӑ=KL-à-dire en prenant en considération le 
portefeuille de prêts sur des expositions publiques apporté en pleine propriété à titre de garantie, et notamment à 
LJ9N=JK D=K <A>>śJ=FLK śL9LK Jś?D=E=FL9AJ=K E=FLAGFFśK Ķ DӐ9JLA;D= ҏҎ <M JŚ?D=E=FL !0 $ FẺҗҗ-10 du 9 juillet 1999 et 

décrits ci-dessous. 

 

La couverture des besoins de trésorerie sur une période de 180 jours : 

Le besoin de liquidité est évalué entre les flux des Obligations Foncières et les flux des actifs remis en pleine 
HJGHJAśLś Ķ LALJ= <= ?9J9FLA= KMJ MF= HśJAG<= <= ҏҖҎ BGMJK ;GF>GJEśE=FL 9MP <AKHGKALAGFK <= DӐ9JLA;D= 0 ғҏґ-7 du 

Code monétaire et financier. 

Ainsi, la liquidité à 180 jours de Société Générale SCF est évaluée par transparence, trimestriellement, comme suit : 
- Les flux positifs de trésorerie évalués par transparence correspondent aux flux liés aux encaissements en 

principal et intérêt des échéances des prêts mobilisés reçus en garantie ; 
- Les sorties de trésorerie correspondent aux flux nets après application des instruments financiers de 

couverture liés aux décaissements de principal et intérêt des échéances des Obligations Foncières émises ; 
- Une compensation de flux est ensuite effectuée, permettant de déterminer un solde pour la journée. Une 

position de liquidité est calculée tous les jours en additionnant le solde de la journée avec le solde des 

périodes précédentes. Le solde de trésorerie initial est déclaré au jour « zéro ». Il correspond aux soldes des 
comptes et des dépôts à vue disponibles. 

!GF>GJEśE=FL 9MP <AKHGKALAGFK <= DӐ FF=P= Ґ Ķ DӐAFKLJM;LAGF FẺ ҐҎҏҒ-I-ҏҕӅ D=K ;9D;MDK KӐ9HHMA=FL KMJ D= L9MP <=

remboursements anticipés déclaré dans le rapport mentionné au deuxième aliné9 <= DӐ9JLA;D= ҏґ <M JŚ?D=E=FL
CRBF n° 99-10 arrêté au 31 décembre ҐҎҐҏӄ 'D KӐ9?AL <M L9MP 9FFM9DAKś <= J=E:GMJK=E=FLK 9FLA;AHśK G:K=JNśK KMJ D=

<=JFA=J LJAE=KLJ= IM= DӐGF J=LJGMN= <9FK D= J9HHGJL KMJ D9 IM9DALś <=K 9;LA>Kӄ !=DMA-;A KӐśL9:DAL ҎӅ02% au 31 décembre 
2021. 
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Sur la période de 180 jours à partir du 31 décembre 2021, la position de liquidité minimale sur 180 jours est positive. 
#DD= KӐśDŚN= Ķ27,18 EADDAGFK <Ӑ=MJGK =L ;GJJ=KHGF< 9M KGD<= <Mquarante-sixième jour du semestre, date du 

remboursement à échéance de la série 23 hard bullet. Cette position de liquidité minimale KӐ=PHDAIM= H9J D9
constitution de la réserve de liquidité par Société Générale 180 jours avant la date de maturité. 

Société Générale SCF est dotée de sources additionnelles de liquidités qui permettent de couvrir la position de 

liquidité minimale si celle-;A KӐ9NśJ=J9AL ŜLJ= Fś?9LAN= =L IMA ;GFKAKL=FL HJAF;AH9D=E=FL =F ӆ 

- Actifs éligibles aux opérations de crédit de la Banque de France après application des différentes décotes 
(pour la partie excédant 105 % des ressources privilégiées) ; 

- Valeurs et dépôts répondant aux conditions de l'article R 513-6 du Code monétaire et financier. 

Au premier jour, après prise en compte des décotes applicables, le montant des Actifs éligibles aux opérations de 

crédit de la Banque de France est de 264,33 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ "= HDMKӅ D=K N9D=MJK =L <śHơLK JśHGF<9FL 9MP
conditions de l'article R 513-6 du Code monétaire et financier représentent un total de 26ғ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӅ
correspondant au montant des dépôts à terme dans les livres de SOCIETE GENERALE. 

M <=JFA=J BGMJӅ 9HJŚK HJAK= =F ;GEHL= <=K <ś;GL=K 9HHDA;9:D=K =L K9FK @QHGL@ŚK=K <= J=;@9J?=E=FL <Ӑ9;LA>KӅ D=
montant des Actifs éligibles aux opérations de crédit de la Banque de France est de 254,84 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ "= HDMKӅ
les valeurs et dépôts répondant aux conditions de l'article R 513-6 du Code monétaire et financier représentent un 

total de 264ӅҔҕ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӅ ;GJJ=KHGF<9FL 9M EGFL9FL <=K <śHơLK Ķ L=JE= <9FK D=K DANJ=Kde SOCIETE 
GENERALE, D9 <AEAFMLAGF <M EGFL9FL H9J J9HHGJL 9M HJ=EA=J BGMJ KӐ=PHDAIM= H9J DӐ9HHDA;9LAGF <= L9MP <ӐAFLśJŜL

négatifs. 

'D ;GFNA=FL <= FGL=J IM= D=K śEAKKAGFK <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K =F >GJE9L ӗ KG>L :MDD=L Ә ;GFKLALM=FL ś?9D=E=FL MF
mécanisme d= HJGL=;LAGF ;GFLJ= D= JAKIM= <= DAIMA<ALś HGMJ D=K AFN=KLAKK=MJKӄ !=K śEAKKAGFK :śFś>A;A=FL <ӐMF=

HGKKA:ADALś <Ӑ=PL=FKAGF 9MLGE9LAIM= <= D9 E9LMJALś <ӐMF 9F =F ;9K <= FGF-remboursement à échéance du principal 
Ķ D9 <9L= <= E9LMJALś ;GFLJ9;LM=DD= H9J DӐśE=Lteur. Au 31 décembre ҐҎҐҏӅ DӐ=F;GMJK <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K =F
>GJE9L ӗ KG>L :MDD=L Ә KӐśDŚN= Ķ9,0ғ EADDA9J<K <Ӑ=MJGKӅ KGAL ҕ6ổ <=K =F;GMJK <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K =F NA=ӄ 
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Le plan de couverture annuel : 

En outre, conformément aux dispositions réglementaires relatives au plan de couverture prévisionnel, la Société 
<GAL KӐ9KKMJ=J IM= LGML= AEH9KK= <= ;GMN=JLMJ= <=K -:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K H9J <=K 9;LA>K LJ9FK>śJśK <GAL ŜLJ=
couverte par des actifs éligibles disponibles et/ou par des hypothèses conservatrices de nouvelle production. 

Au 31 décembre ҐҎҐҏӅ KMJ D9 :9K= <ӐMF L9MP EGQ=F <= J=E:GMJK=E=FL 9FLA;AHś <= ҏӅҐ4%, correspondant au taux 
EGQ=F @AKLGJAIM= G:K=JNś <=HMAK ҐҎҎҖӅ 9M;MF= AEH9KK= <= ;GMN=JLMJ= FӐ=KL G:K=JNś= =L ;= K9FK J=;GMJK Ķ D9

nouvelle production. 

 

 

 

Ecart de durée de vie moyenne entre actifs et passifs : 

Tel que défini dans le règlement CRBF n°99-10, les sociétés de crédit foncier doivent maintenir une durée de vie 
EGQ=FF= <=K 9;LA>K <M ;GN=J HGGD FӐ=P;ś<9FL H9K HDMK <= ҏҖ EGAKcelle des passifs privilégiés (Obligations 
Foncières). 

*Ӑś;9JL <= <MJś= <= NA= EGQ=FF= =FLJ= D=K 9;LA>K =L D=K H9KKA>K =KL <=8 mois au 31 décembre 2021, respectant ainsi la 
limite de 18 mois. 

 

2.6.2  Risques liés aux contextes macro -économ ique, géopolitique,  de marché et 
réglementaire  

 



RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2021  

 

 

 
 

 

  ƅ 20 
 

 
 
 

¶ Risques macro-économique, géopolitiq ue et de marché 

Société Générale SCF ayant fait le choix de limiter son activité au refinancement de portefeuilles de prêts ou 
<Ӑ=PHGKALAGFK KMJ D= K=;L=MJ HM:DA; =L KMJ D=Kcollectivités territoriales octroyés par Société Générale, le contexte 

économique et financier mondial dans lequel évolue la Société pourrait avoir un impact sur son activité. 
 

En effet, les gisements éligibles disponibles dépendent notamment de la production de prêts aux collectivités 
territoriales françaises originés par la banque de détail de Société Générale et de la production de prêts garantis 
H9J <=K 9?=F;=K <= ;Jś<AL =PHGJL GJA?AFśK H9J D9 :9FIM= <= >AF9F;=E=FL =L <ӐAFN=KLAKK=E=FL <= 1G;AśLś %śFśJ9De. 

Ainsi, des détériorations significatives des conditions de marché et <= DӐ=FNAJGFF=E=FL ś;GFGEAIM= JśKMDLant de 
crises affectant les marchés de capitaux ou de crédit, <= ;GFLJ9AFL=K <= DAIMA<ALśӅ <ӐMF= NGD9Lilité importante des 

taux de change ou des tauP <ӐAFLśJŜLӅ <= DӐAF>D9LAGF GM <= D9 <ś>D9LAGF, de récessions régionales ou mondiales, de 
dégradation de la notation, de restructurations ou de défauts des dettes souveraines ou privées, ou encore 
<ӐśNénements géopolitiques (tels que des conflits armés), pourraient affecter la production de prêts éligibles. 

 
LӍ=FNAJGFF=E=FL ś;GFGEAIM= J=KL= LJŚK AF;=JL9AF E9D?Jś D9 :GFF= L=FM= <= DӐAF<MKLJA= =L <M ;GEE=J;= EGF<A9Dӄ
Bien qu'initialement rapide, la reprise économique a été fortement perturbée en 2021 par l'effet premièrement 

des retards de production dus aux fermetures occasionnelles d'usines, à l'absentéisme pour cause de maladie et 
aux pénuries de main-<ӍƱMNJ=Ӆ <= ;GEHGK9FLK ӦFGL9EE=FL śD=;LJGFAIM=Kӧ =L <ӍśD=;LJA;ALś <9FK ;=JL9AF=K Jś?AGFK

et deuxièmement aux retards dans les livraisons de transport dus, entre autres, à la congestion des ports. Par 
ailleurs le conflit russo-ukrainien intervenu début 2022 provoque des tensions historiquement élevées avec les 
pays occidentaux, avec notamment des impacts potentiels significatifs sur la croissance mondiale. Ces 

perturbations pourraient persister en 2022.  
 
La baisse éventuelle de production nouvelle de prêts éligibles liée à cette situation constitue un risque pour 

Société Générale SCF qui doit répondre à ses exigences réglementaires notamment à travers des ratios 
LJAE=KLJA=DK =PA?śK H9J DӐ !.0 EGFLJ9FL =FLJ= 9MLJ=KӅ IMӐAD FӐ=PAKL= H9K <ӐAEH9KK= <= ;GMN=JLMJ= =FLJ= D=K 9;LA>K

remis à titre de garantie et son passif. Toutefois, ce risque est couvert par le fait que Société Générale SCF couvre 
systématiquement les obligations émises sans recourir à des hypothèses de nouvelle production. Enfin, elle a la 
possibilité de rembourser par anticipation des obligations « retained » pour éviter toute insuffisance de 

couverture. 
 

Par ailleurs, à DӐG;;9KAGF <= ;JAK=K H9KKś=K ӦL=DD=K IM= D9 ;JAK= >AF9F;AŚJ= <= ҐҎҎҖӅ D9 ;JAK= <= D9 <=LL= KGMN=J9AF= <=
la zone euro, les tensions sur les marchés financiers liées à la crise liée à la Covid-ҏҗ 9N9FL DӐAFL=JN=FLAGF <=K
banques centrales ou plus récemment D=K L=FKAGFK DAś=K Ķ D9 ;JAK= =F 3CJ9AF=ӧӅ DӐ9;;ŚK 9M >AF9F;=E=FL <=K :9FIM=K
européennes a pu être ponctuellement restreint ou soumis à des conditions moins favorables. Si les conditions 
<ś>9NGJ9:D=K <M E9J;@ś <= D9 <=LL= N=F9A=FL Ķ Jś9HH9J9ŻLJ= Ķ D9 KMAL= <ӐMF= FGMN=DD= ;JAK= KQKLśEAIM= GM HJGHJ=
9M %JGMH=Ӆ DӐ=>>=L KMJ D9 DAIMA<ALś <M K=;L=MJ >AF9F;A=J =MJGHś=F =F ?śFśJ9D HGMJJ9AL ŜLJ= <ś>9NGJ9:D= =L 9NGAJ MF
impact négatif sur la marge moyenne par transparence (en tenant compte des actifs remis en garantie) de Société 
Générale SCF sans pour autant affecter sa situation financière et ses comptes sociaux. 

 

Enfin, la situation générée par le conflit en Ukraine augmente le risque de cyber-attaque pour le groupe Société 
Générale auprès de qui Société Générale SCF a externalisé toute son activité et qui met à disposition son 
infrastructure HGMJ D9 ?=KLAGF <=K GHśJ9LAGFK <= DӐ=FLALś. 

Le Groupe, en tant que prestataire de service, pourrait subir des attaques ciblées et sophistiquées sur son réseau 
informatique, aboutissant à des détournements de fonds, des pertes, vols ou divulgations de données 
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;GF>A<=FLA=DD=K GM <= <GFFś=K ;DA=FLKӄ "= L=DK 9?AKK=E=FLK KGFL KMK;=HLA:D=K <ӐŜLJ= ĶDӐGJA?AF= <= H=JL=K
GHśJ9LAGFF=DD=K =L <Ӑ9NGAJ MF =>>=L <ś>9NGJ9:D= KMJ DӐ9;LANALś <e Société Générale SCF, ses résultats et sa réputation 
auprès de ses investisseurs. 

 

¶ Risques réglementaire et juridique  

1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$Ӆ =F K9 IM9DALś <ӐśL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<AL KHś;A9DAKś 9M K=FK <= DӐ9JLA;D= *ӄ ғҏґ-1 du Code 

EGFśL9AJ= =L >AF9F;A=J =L =F K9 IM9DALś <ӐśL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<ALӅ =KL KMH=JNAKś= H9J D9  9FIM= !=FLJ9D=
#MJGHś=FF= =L H9J DӐ MLGJALś <= !GFLJơD= Prudentiel et de Résolution (« ACPR ») et est soumise aux dispositions du 

Règlement européen n°575/2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit 
=L 9MP =FLJ=HJAK=K <ӐAFN=KLAKK=E=FL Ӧӗ !00 ӘӅ !9HAL9D 0=IMAJ=E=FLK 0=?Mlation). 
 

Les modifications de ce cadre réglementaire par les régulateurs et les législateurs français et européens 
pourraient avoir des répercussions sur son activité. Cependant, le caractère protéiforme de la réglementation 
J=F< <A>>A;AD= DӐśN9DM9LAGF <=s impacts futurs pour la Société. Le non-respect de la réglementation pourrait 

śN=FLM=DD=E=FL K= LJ9<MAJ= H9J <=K K9F;LAGFK Hś;MFA9AJ=K =L <=K K9F;LAGFK HGMN9FL 9DD=J L@śGJAIM=E=FL BMKIMӐ9M
retrait de son agrément. 

 
Le risque réglementaire peut être distingué en deux catégories : 

- Risque lié au non-respect des réglementations ou lois applicables aux établissements de crédit et de 

société de crédit foncier (y compris la production des reportings réglementaires) ; 
- Risque lié à la non mise en conformité avec de nouveaux textes légaux ou réglementaires applicables aux 

sociétés de crédit foncier. 

 
.9JEA D=K Jś?D=E=FL9LAGFK Jś;=FL=K IMA H=MN=FL 9NGAJ MF= AF>DM=F;= EG<śJś= KMJ DӐ9;LANALśӅ FGMK FGLGFK

notamment : 
- Le mécanisme de « bail-in » (Directive BRRD). En effet, pour les obligations foncières, la Directive BRRD 
AF<AIM= IM= DӐ9MLGJALś <= JśKGDMLAGF ;GEHśL=FL= F= <=NJ9AL H9K =P=J;=J <= E=KMJ= <= Jś<M;LAGF GM <=

conversion concernant les obligations sécurisées, dont les covered bonds et dettes revêtant la forme 
<ӐAFKLJME=FLK >AF9F;A=JK <= ;GMN=JLMJ= >9AK9FL H9JLA= AFLś?J9FL= <M HGGD <= ;GDD9LśJ9D <= ;GMN=JLMJ= =L IMAӅ
K=DGF D9 DGA F9LAGF9D=Ӆ KGFL Kś;MJAKśK <= >9őGF KAEAD9AJ= 9MP ;GN=J=< :GF<KӅ IMӐADK KGA=FL ?GMN=rnés par une 

DGA <ӐMF śL9L E=E:J= GM <ӐMF H9QK LA=JKӄ Cependant, les dettes pertinentes pour les besoins du Pouvoir de 
Renflouement Interne incluront toutefois la créance des porteurs des titres émis en vertu du programme, 

seulement si et à concurrence de la part du titre qui excéderait la valeur du pool de collatéral de 
couverture sur lequel le titre est adossé. 
C= JAKIM= =KL LGML=>GAK LJŚK DAEALś ;GEHL= L=FM <= DӐG:DA?9LAGF Jś?D=E=FL9AJ= HGMJ D9 1G;AśLś <= respecter 

un ratio de couverture des ressources privilégiées par les actifs reçus à titre de garantie au moins égal à 
105%. 

- La Directive (Directive (EU) 2019/2162) et le Règlement (Règlement (EU) 2019/2160) publiés au Journal 

Officiel le 18 décembre 2019 vAK9FL Ķ ;Jś=J MF ;9<J= H=JE=LL9FL <Ӑ@9JEGFAK=J D= E9J;@ś <=K -:DA?9LAGFK
1ś;MJAKś=K <9FK D= ;9<J= <= DӐ3FAGF <=K E9J;@śK <= ;9HAL9MPӄ *9 "AJ=;LAN= śL9:DAL FGL9EE=FL D=K JŚ?D=K <=

HJGL=;LAGF <=K AFN=KLAKK=MJK ;GF;=JF9FL D=K =PA?=F;=K J=D9LAN=K Ķ DӐśEAKKAGF<ӐG:DA?9LAGFK ?9J9FLA=KӅ D=K
caractéristiques structurelles des obligations garanties, la surveillance réglementaire ainsi que les 
obligations en matière de publication. Le Règlement (EU) 2019/2160, quant à lui, adopte des exigences 

supplémentaires pour les obligations garanties, ce qui renforcera la qualité des obligations garanties 
éligibles pour le traitement préférentiel favorable au titre du règlement (EU) 575/2013.  
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!=K L=PL=K =MJGHś=FK GFL śLś LJ9FKHGKśK =F <JGAL >J9Fő9AK H9J DӐGJ<GFF9F;= FẺҐҎҐҏ-858 du 30 juin 2021 et le 

décret n°2021-898 du 6 juillet 2021 et seront complétés par des textes réglementaires (règlements et 
AFKLJM;LAGFKӧ =F ;GMJK <ӐśD9:GJ9LAGF H9J D=K K=JNA;=K <= DӐ !.0Ӆ DӐ=FK=E:D= <= ;= ;GJHMK Dś?AKD9LA> =L
réglementaire ne devant entrer =F NA?M=MJ IMӐĶ ;GEHL=J <M Җ BMADD=L ҐҎҐҐӄ 

 
 

'D =PAKL= HDMK ?DG:9D=E=FL <=K E=KMJ=K <Ӑ9LLśFM9LAGF <= ;=K <A>>śJ=FLK JAKIM=K IMA K= <ś;DAF=FL <= D9 E9FAŚJ=
suivante : 

- !GF>GJEśE=FL Ķ DӐ9JLA;D= * ғҏґ-23 du Code monétaire et financier, le Contrôleur Spécifique veille au 

respect par la Société des articles L 513-2 à L 513-12 du Code monétaire et financier régissant les sociétés 
de crédit foncier ; 

- Le dispositif de suivi et de contrôle de la Société sont intégrés au dispositif de suivi et de contrôle du 

groupe SOCIETE GENERALE concernant les réglementations applicables aux établissements de crédit et 
les reportings réglementaires spécifiques aux sociétés de crédit foncier ; 

- +AK= =F HD9;= <ӐMF= N=ADD= Jś?D=E=FL9AJ=Ӆ IMA =KL 9KKMJś= FGL9EE=FL H9J D=K ;9F9MP KMAN9FLs : 
o Veille réglementaire au niveau du groupe SOCIETE GENERALE, 
o *Ӑ#! ! Ӧ#MJGH=9F !GN=J=<  GF< !GMF;ADӧ AF>GJE= D9 1G;AśLś <=K śNGDMLAGFK Jś?D=E=FL9AJ=K

KHś;A>AIM=K 9MP śE=LL=MJK <ӐG:DA?9LAGFK Kś;MJAKś=K 9M FAN=9M =MJGHś=F NA9 <=K HM:DA;9LAGFK =L
communications régulières ; 

o Le contrôleur spécifique informe régulièrement la Société sur les sujets en discussion concernant les 

sociétés de crédit foncier. 
 

Les risques juridiques sont suivis dans le cadre des risques opérationnels.  
Les principaux risques juridiques pour Société Générale SCF sont liés à la documentation juridique relative aux 
śEAKKAGFK <Ӑ-:DA?9LAGFKFoncières. Ces risques sont évalués comme « faibles » après prise en compte des dispositifs 

de couverture suivants : 

¶ La documentation juridique est très encadrée ӆ =DD= =KL Jś<A?ś= H9J MF ;9:AF=L <Ӑ9NG;9LK =PL=JF= E9F<9Lś
par Société Générale SCF, elle est revue et contrôlée par les équipes de juristes spécialisés de SOCIETE 

%#,#0 *#Ӆ D=K śIMAH=K $JGFL ->>A;= =F ;@9J?= <= D9 ?=KLAGF <= DӐ=FLALśӅ9AFKA IM= H9J D= ;9:AF=L <Ӑ9NG;9LK <=
DӐ JJ9F?=MJ ;   

¶ La seule contrepartie directe de Société Générale SCF est SOCIETE GENERALE. 

 

2.6.3  Risques de crédit et de contrepartie  
 
Le risque de crédit et de contrepartie porte sur le risque de pertes résultant de DӐAF;9H9;ALś <=K ;DA=FLK <= D9 1G;AśLś

ou de ses contreparties à faire face à leurs engagements financiers. 
 
Il convient de préciser que Société Générale SCF a volontairement souhaité limiter ses activités au financement 

<Ӑ=PHGKALAGFK KMJ <=K H=JKGFF=K HM:liques ou garanties par celles-ci et bénéficiant des meilleures notations, bien 
que son objet social soit plus large conformément aux possibilités conférées par les dispositions des articles L 513-2 

et suivants du Code monétaire et financier. 
 
La situation financière de certaines contreparties pourrait être affectée par les tensions géopolitiques actuelles 

pouvant avoir un impact défavorable sur leur capacité à rembourser leurs financements. Toutefois, Société 
Générale SCF nӐ=KL H9K =PHGKś= sur la Russie, étant donné que le défaut de paiement de tout débiteur russe 
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bénéficiant de crédit export éligible au cover pool, y compris le risque géopolitique et induit par des sanctions 

internationales, est couvert par les Agences de crédit export, allemande et 9MLJA;@A=FF= =F DӐG;;MJJ=F;=ӄ  
 
Le défaut des personnes publiques pourrait avoir un effet défavorable sur la capacité de la Société à rembourser les 

-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K KGMK;JAL=K H9J D=K AFN=KLAKK=MJKӄ 'D ;GFNA=FL ;=H=F<9FL <= FGL=J IM= DӐ=FK=E:D= <=K
expositions sur des personnes publiques ou garanties par celles-ci se situe dans la catégorie Investment grade, avec 

une grande majorité ayant une notation minimum de AA- et que plus de 83ổ <M HGJL=>=MADD= <Ӑ9;LA>K <= ;GMN=JLMJ=
est constitué par des créances portant sur du risque souverain français. 

 

 

¶ Risque de crédit 
 

Société Générale SCF porte un risque de crédit direct sur SOCIETE GENERALE qui est son unique débiteur, au titre 
<=K HJŜLK IMӐ=DD= ;GFK=FL Ķ 1-!'#2# %#,#0 *#ӄ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ śL9FL <śL=Fue à 100% par SOCIETE 
%#,#0 *#Ӆ =DD= FӐ=KL H9K =F;9<Jś= H9J <=K DAEAL=K KMJ K9 E9AKGF EŚJ= ;GF>GJEśE=FL 9MP AFKLJM;LAGFK %JGMH=

SOCIETE GENERALE. 
 

!= JAKIM= <= ;Jś<AL KMJ 1-!'#2# %#,#0 *# =KL ;GMN=JL H9J DӐ9HHGJL =F ?9J9FLA= <= ;Jś9F;=K IMA JśHGF<=FL Ķ
cerL9AFK ;JALŚJ=K <ӐśDA?A:ADALś Jś?D=E=FL9AJ=K =L HJśK=FL9FL MF= IM9DALś <= ;Jś<AL K9LAK>9AK9FL=ӄ 
 

'D =PAKL= ś?9D=E=FL MF JAKIM= <= ;Jś<AL H9J LJ9FKH9J=F;= KMJ D= HGJL=>=MADD= <Ӑ9;LA>K J=EAK =F HD=AF= HJGHJAśLś Ķ LALJ=
de garantie pour lequel un dispositif de mesure et de surveillance est mis en place. Ce risque peut être évalué 
;GEE= ӗ >9A:D= Ә 9M J=?9J< <= D9 IM9DALś <=K =PHGKALAGFK <M ;GN=J HGGDӅ IMA K= KALM=FL <9FK DӐś;@=DGF <= IM9DALś <=

crédit 1 avec une notation minimum de AA- (hors exceptions validées =F !GEALś <=K 0AKIM= >9AK9FL DӐG:B=L <= DAEAL=K
KHś;A>AIM=Kӧӄ .9J 9ADD=MJKӅ ;=K =PHGKALAGFK :śFś>A;A=FL <ӐMF= HGF<śJ9LAGF =F ;9HAL9D >9A:D=Ӆ =FLJ= Ҏổ =L ҐҎổ =F

>GF;LAGF <= DӐ=PHGKALAGF KGMN=J9AF= GM <= DӐ=PHGKALAGF KMJ <=K ;GDD=;LANALśK DG;9D=K =L L=JJALGJiales et présentent des 
taux de défaut observés proche de 0%. 
1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ 9Q9FL śL9:DA <=K ;GFN=FLAGFK <Ӑ9KKAKL9F;= =L <= ?=KLAGF 9N=; 1-!'#2# %#,#0 *#Ӆ D= <AKHGKALA>

<= E=KMJ= =L <= KMJN=ADD9F;= <M JAKIM= <= ;Jś<AL <= D9 1G;AśLś KӐ9HHMA= KMJ D= <ispositif en vigueur au sein du Groupe 
SOCIETE GENERALE. 
 

AFKAӅ LGML= GHśJ9LAGF >9AL DӐG:B=L <ӐMF <GKKA=J <= ;Jś<AL NAKś H9J D9 "AJ=;LAGF <=K JAKIM=K =L D=K ;Jś9F;=K ;GFKLALMLAN=K
<= ;= HGJL=>=MADD= >GFL DӐG:B=L <ӐMF KMANA <=K JAKIM=K ;GF>GJEśE=FL Ķ D9 HGlitique de crédit Groupe SOCIETE 

%#,#0 *# <ś;JAL= <9FK KGF "G;ME=FL <Ӑ#FJ=?AKLJ=E=FL 3FAN=JK=D ҐҎҐ2. 
.9J 9ADD=MJKӅ 9>AF <Ӑ=F;9<J=J D9 ?=KLAGF <=K JAKIM=K <= ;Jś<AL <M ?JGMH= 1-!'#2# %#,#0 *#Ӆ D9 "AJ=;LAGF <=K 0AKIM=K
a défini un dispositif de contrôle et de surveillance reposant sur les éléments suivants : 

- Suivi de la concentration individuelle ; 
- Suivi des risques pays ; 
- Revue de portefeuille et suivi des expositions sectorielles ; 

- Stress tests de crédit. 
 

En sus de ces dispositifs du groupe SOCIETE GENERALE, Société Générale SCF applique les critères suivants pour la 
sélection des actifs remis en garantie : 

- HHDA;9LAGF <=K ;JALŚJ=K <ӐśDA?A:ADALś Dś?9MP : les actifs remis en garantie doivent respecter les critères 

<ӐśDA?A:ADALś <ś>AFAK <9FK D=K 9JLA;Des L 513-4 du Code monétaire et financier. Il est à noter que Société 
%śFśJ9D= 1!$ 9 NGDGFL9AJ=E=FL DAEALś K=K 9;LANALśK 9M >AF9F;=E=FL <Ӑ=PHGKALAGFK KMJ <=K H=JKGFF=K
publiques ou garanties par celles-ci ; 
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- Application des critères en termes de diversification et de seuils de concentration correspondant à un 

niveau de risque acceptable, soumis par le Comité des risques de Société Générale SCF et validés par le 
!GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF <= D9 1G;AśLśӄ *9 1G;AśLś KGM@9AL= 9AFKA HJANADś?A=J <=K =PHGKALAGFK 9MP
contreparties bénéficiant des meilleures notations ; 

- 49DA<9LAGF <= DӐśDA?A:ADALś H9J D= !GFLJơD=MJ 1Hś;A>AIM= ӆ DӐśDA?A:ADALś <=K HJŜLK 9MP H=JKGFF=K HM:DAIM=KӅ L=DD=
que définie par les textes applicables, est validée au cas par cas pour les créances garanties par des 

9?=F;=K HM:DAIM=K <= ;Jś<AL =PHGJL H9J D= !GFLJơD=MJ 1Hś;A>AIM= 9N9FL LGML LJ9FK>=JL <Ӑ9;LA> Ķ 1G;AśLś
Générale SCF et par échantillon après transfert pour les créances portant sur des collectivités locales 
françaises, conformément à sa missiGF <ś>AFA= <9FK DӐ9JLA;D= * ғҏґ-23 du Code monétaire et financier ; 

- Revue de la qualité du portefeuille par les agences de notation : la composition des actifs remis en garantie 
en faveur de Société Générale SCF est soumise à des critères de diversification des risques encadrés par les 
agences de notation. 

 
*= JAKIM= <= ;Jś<AL HJAK H9J D=K AFN=KLAKK=MJK <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K =KL ;GMN=JL H9J MF KMJ<AE=FKAGFF=E=FL =F

9;LA>K 9HHGJLśK Ķ LALJ= <= ?9J9FLA= H9J J9HHGJL 9MP EGFL9FL <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K śEAK=Kӄ 
 
Ainsi, la mesure du risque de crédit repose notamment sur les limites imposées par les agences de notation et 

DӐ !.0 : 
- Respect du taux minimum de surdimensionnement défini et contrôlé trimestriellement par les agences de 

notation :  

o Un taux de surdimensionnement dynamique minimum est calculé par les agences de notation en 
application de leurs méthodologies et tenant compte de différents critères quantitatifs et qualitatifs 

en matière de qualité des actifs (risque de défaut des débiteurs, taux de défaut et de recouvrement des 
expositions sur personnes publiques) ;  

o A fréquence mensuelle, le taux actuel de surdimensionnement est calculé comme le rapport de 

DӐ=F;GMJK <=K 9;LA>K 9HHGJLśK Ķ LALJ= <= ?9J9FLA= KMJ DӐ=F;GMJK <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K =L =KL ;GEH9Jś
au taux de surdimensionnement minimum requis par les agences de notation ;  

o Ce taux de surdimensionnement est également revu lors des Comités des Risques propres à Société 

Générale SCF ; 
- Respect des règles de surdimensionnement prévu par les articles L.513-12 et R.513-8 du Code monétaire et 

financier, le chapitre II du Règlement 99-10 du Comité de la Réglementation bancaire et financière (CRBF) 
J=D9LA> 9MP KG;AśLśK <= ;Jś<AL >GF;A=J =L 9MP KG;AśLśK <= >AF9F;=E=FL <= DӐ@9:AL9L EG<A>Aś =L H9J DӐ'FKLJM;LAGF
2016-I-Ҏҗ <= DӐ MLGJALś <= ;GFLJơD= HJM<=FLA=D =L <= JśKGDMLAGFӅ =F 9HHDA;9LAGF <=KIM=DD=K D= J9LAG <=

couverture doit être supérieur à 105 %. 
*= J9LAG <= ;GMN=JLMJ= ;GJJ=KHGF< 9M J9HHGJL <M LGL9D <=K śDśE=FLK <Ӑ9;LA>K J=EAK =F HD=AF= HJGHJAśLś Ķ
titre de garantie, le cas échéant après pondération, y compris les valeurs de remplacement, sur le total des 

ressources bénéficiant <M HJANADŚ?= <ś>AFA Ķ DӐ9JLA;D= * ғҏґ-11 du Code monétaire et financier (ressources 
dites privilégiées). 

Plus en détail, le numérateur de ce ratio est constitué par l'ensemble des éléments d'actifs ou des créances 
apportées en garantie affectés des pondérations suivantes :  

o 0 %, 50 %, 80 % ou 100 % pour les titres de créances et parts émis par un organisme de titrisation 

selon les conditions de notation fixées en annexe du règlement CRBF n°99-10 ;  
o 0 % pour les éléments déduits des fonds propres ;  
o 50 % pour les immobilisations résultant de l'acquisition des immeubles au titre de la mise en jeu 

<ӐMF= ?9J9FLA= Ӈ 
o 100 % pour les titres et valeurs sûrs et liquides ;  
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o 100% pour les autres éléments d'actifs éligibles, à hauteur de la partie éligible au refinancement. A 

noter, lorsqM= DӐ=PHGKALAGF Ķ DӐ9;LA> KMJ D=K =FLJ=HJAK=K DAś=K <śH9KK= Ґғổ <=K J=KKGMJ;=K FGF
HJANADś?Aś=K <= D9 1G;AśLśӅ =KL <ś<MAL= <M ;9D;MD <M FMEśJ9L=MJ D9 <A>>śJ=F;= =FLJ= DӐ=PHGKALAGF KMJ
ces entreprises et la somme de 25% des ressources non privilégiées et des éventuels actifs reçus à 

titre de garantie, nantissement ou pleine propriété en application des articles L 211-36 à L 211-40, 
L 313-23 à L 313-35 et L 313-42 à L.313-49 du Code monétaire et financier face à cette exposition, 

ces actifs étant alors retenus selon les pondérations habituellement appliquées au calcul des 
actifs éligibles au numérateur du ratio de couverture. 

Le dénominateur est constitué des Obligations Foncières ainsi que de toutes les autres ressources 

bénéficiant du privilège tel que défini à l'article L 513-11 du Code monétaire et financier, y compris les 
dettes rattachées à ces éléments et les dettes résultant des frais annexes mentionnés au troisième alinéa 
du même article, les sommes dues, le cas échéant, au titre du contrat de gestion ou recouvrement prévu à 

l'article L 513-15 du même Code et les sommes dues au titre des instruments financiers à terme bénéficiant 
du privilège défini à l'article L 513-11 du même Code. 

!= J9LAG <= ;GMN=JLMJ=Ӆ ;9D;MDś KMJ MF= :9K= LJAE=KLJA=DD=Ӆ >9AL DӐG:B=L <ӐMF ;GFLJơD= Ķ D9 EŜE= >JśIM=F;= H9J
D= !GFLJơD=MJ KHś;A>AIM= ;GF>GJEśE=FL Ķ K9 EAKKAGF <ś>AFA= <9FK DӐ9JLA;D= * ғҏґ-23 du Code monétaire et 
financier.  

 
Au 31 décembre 2021, le ratio de couverture au sens réglementaire s'établissait à 131,36%, en cohérence 
avec DӐ9JLA;D= 0ӄғҏґ-8 du Code monétaire et financier qui définit le seuil de ce ratio réglementaire à 105%. 

 *Ӑ9JLA;D= 0ӄғҏґ-6 du Code monétaire et financier dispose également que le montant total des valeurs de 
 remplacement ne peut excéder 15% du EGFL9FL FGEAF9D <=K -:DA?9LAGFK <= $AF9F;=E=FL <= DӐ&9:AL9L =L

 9MLJ=K J=KKGMJ;=K :śFś>A;A9FL <M HJANADŚ?= L=D IM= <ś>AFA <9FK DӐ9JLA;D= *ӄғҏґ-11 du même Code. 
 
 

¶ Risque de contrepartie 
 

Dans le cadre de son activité, Société Générale SCF porte également un risque de contrepartie direct sur Société 

Générale, notamment en tant que de prestaire de service dans le processus de recouvrement des créances, banque 
teneuse de comptes et contrepartie de swap. 
 

*9 <ś>9ADD9F;= <= 1G;AśLś %śFśJ9D= <9FK DӐ=P=J;A;= <= DӐMne de ces fonctions pourrait avoir un impact non 
négligeable sur le paiement en temps et en heure des intérêts et principal des obligations souscrites par les 

investisseurs. Cependant, des mécanismes de protection des investisseurs ont été mis en place pour minimiser ces 
JAKIM=KӅ FGL9EE=FL ;=DMA <= DӐ=PL=FKAGF <= E9LMJALś ӦKG>L :MDD=Lӧ <śBĶ śNGIMś <9FK D9 K=;LAGF ;GF;=JF9FL D= JAKIM=
de liquidité. 

 
En effet, dans son rôle de prestaire de service dans le processus de recouvrement des créances, Société Générale a 
śLś <śKA?Fś= H9J 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ HGMJ 9<EAFAKLJ=J =L J=;GMNJ=JӅ HGMJ KGF ;GEHL=Ӆ ;GF>GJEśE=FL Ķ DӐ9JLA;D= *ӄ

513-15 du Code monétaire et financier, les actifs cédés à Société Générale SCF. 
 

"9FK DӐ@QHGL@ŚK= GǏ 1G;AśLś %śFśJ9D= K=J9AL =F HJG;ś<MJ= de défaut, un arrêt des paiements, conformément aux 
dispositions définies dans les lois relatives à la faillite, empêcherait Société Générale SCF de recouvrer les sommes 
dues aux titres des actifs cédés du portefeuille auprès de Société Générale, et ceci, le temps que le processus de 

J=;GMNJ=E=FL HMAKK= ŜLJ= LJ9FK>śJś 9MHJŚK <ӐMF 9MLJ= śL9:DAKK=E=FL HGMN9FL DӐ9KKMJ=Jӄ 
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.GMJ K= HJśEMFAJ <= ;= JAKIM=Ӆ <AL ӗ ;GEEAF?DAF? JAKC ӘӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= KӐ=KL =F?9?ś=Ӆ KMAN9FL D9 <ś?J9<9LAGF <=

sa notation en dessous d= Ӧ*2 '!0ӧ HGMJ 1L9F<9J< ҍ .GGJӐK =L  99Ґ Ӧ!0ӧ HGMJ +GG<QӐKӅ Ķ ;GFKLALM=J MF= JśK=JN=
<Ӑ=F;9AKK=E=FLK śIMAN9D=FL= Ķ <=MP EGAK <M EGFL9FL <=K =F;9AKK=E=FLK HJśNAKAGFF=DK <M HGJL=>=MADD= <=
couverture sur un compte tel que désigné par Société Générale SCF, comme sûreté de ses engagements. Ce compte 

<=NJ9 ŜLJ= GMN=JL 9M K=AF <ӐMF śL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<AL 9Q9FL MF= FGL9LAGF EAFAEME J=IMAK= H9J D=K 9?=F;=K <=
notation. 

Par ailleurs, le risque de défaillance de Société Générale, en tant que banque teneuse de comptes, peut également 
9NGAJ MF AEH9;L EG<śJś KMJ DӐ9;;ŚK <= D9 1G;AśLś 9MP =F;9AKK=E=FLK J=őMK KMJ K=K ;GEHL=Kӄ >AF <= K= HJśEMFAJ <=
;= JAKIM=Ӆ D9 1G;AśLś KӐ=KL =F?9?ś= Ķ GMNJAJ K=K ;GEHL=K <Ӑ=F;9AKK=E=FL =L <= JśK=JN=K 9MHJŚK <ӐMF śL9:DAKK=E=FL

<= ;Jś<AL 9Q9FL MF= FGL9LAGF EAFAEME <= Ӧ'!0ӧ HGMJ 1L9F<9J< ҍ .GGJӐK =L <= Ґ Ӧ*2ӧ =L .-ҏ Ӧ12ӧ HGMJ +GG<QӐKӄ *9
1G;AśLś KӐ=F?9?= ś?9D=E=FL Ķ J=EHD9;=J KGMK ҔҎ BGMJK ;=DD=-ci en cas de dégradation de la notation de la banque 
teneuse de compte en dessous des seuils mentionnés précédemment. 

 
#F>AFӅ =F L9FL IM= ;GFLJ=H9JLA= <= KO9H <= L9MP <ӐAFLśJŜL =LӬGM <= ;@9F?=Ӆ 1G;AśLś %śFśJ9D= KӐ=F?9?=Ӆ Ķ D9 KMAL= <=

la dégradation de sa notation en dessous de certains seuils définis par les agences de notation, à poster du 
collatéral au titre de ses obligations dans le cadre des contrats de swap, voire à transférer ses engagements à une 
contrepartie éligible dans un certain délai selon les critères requis par les agences de notation. 

 
 

2.6.4  Risques opérationnels  
 

Les risques opérationnels sont définis comme le risque de pertes résultant d'une défaillance des processus, des 
HJ=KL9L9AJ=K =L <=K KQKLŚE=K <ӐAF>GJE9LAGF GM <ӐśNśF=E=FLKextérieurs. 
 

!GF>GJEśE=FL Ķ DӐ9JLA;D= *ӄғҏґ-15 du Code monétaire et financier, la gestion ou le recouvrement des prêts, 
=PHGKALAGFKӅ ;Jś9F;=K 9KKAEADś=KӅ LALJ=K =L N9D=MJKӅ <=K G:DA?9LAGFK GM <=K 9MLJ=K J=KKGMJ;=K HJśNM=K Ķ DӐ9JLA;D= *ӄғҏґ-

2 ne peuvent être assurés que par un établissement de crédit ou une société de financement liée à la société de 
crédit foncier par contrat. 
 

"ŚK DGJKӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ F= <AKHGK= H9K <= H=JKGFF=D =L KGMK LJ9AL= <GF; DӐ=FK=E:D= <= K9 ?=KLAGF Ķ 1-!'#2#
GENERALE pour les traitements de ses opérations, les traitements administratifs ainsi que pour les dispositifs de 
contrôle interne. 

 
Dans ce cadre, la Société a conclu plusieurs conventions avec différents départements ou directions fonctionnelles 

de SOCIETE GENERALE couvrant les prestations suivantes : 
- Externalisation du contrôle permanent et du contrôle de la conformité ; 
- Gestion et recouvrement ; 

- Gestion juridique, fiscale et administrative ; 
- Prestations comptables. 

 

Les risques opérationnels liés à ces prestations de seJNA;=K =KK=FLA=DD=K =PL=JF9DAKś=K >GFL DӐG:B=L <ӐMF KMANA <9FK D=
cadre du dispositif de contrôle interne de Société Générale SCF. Le suivi et évaluation des prestations externalisées 

est désormais effectué par le Responsable des Activités Externalisées (RAE). 
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"Ӑ9MLJ=K >GF;LAGFK KGFL ś?9D=E=FL =P=J;ś=K H9J 1-!'#2# %#,#0 *# =F L9FL IMӐ9?=FL HD9;=MJӅ ;GFLJ=H9JLA= <=

swap, teneur de compte et emprunteur. Ces différentes fonctions sont contractuellement bien distinctes et 
<G;ME=FLś=KӅ E9AK KMJLGML KśH9Jś=K <ӐMF HGAFL <= NM= GJ?9FAK9LAGFF=DӅ DAEAL9FL 9AFKA D= JAKIM= <= ;GF>DAL <ӐAFLśJŜLKӄ 
 

Les dispositifs de mesure et de pilotage des risques opérationnels du Groupe Société Générale applicables à 
1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ KGFL <śL9ADDśK <9FK D= "G;ME=FL <Ӑ#FJ=?AKLJ=E=nt Universel 2022 de SOCIETE GENERALE. 

 
*9 <ś;DAF9AKGF 9M FAN=9M <= DӐ=FLALś 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ <= D9 ?=KLAGF <=K JAKIM=K GHśJ9LAGFF=DK KӐ9HHMA= KMJ D=K
dispositifs suivants : 

 
- #P=J;A;=K <Ӑ9MLG-évaluation des risques et des contrôles (RCSA) de Société Générale SCF permettant de 

mesurer son exposition aux risques opérationnels et de prendre des actions de couverture en cas de 

risques résiduels élevés : le dernier exercice RCSA réalisé fait apparaître un risque résiduel « modéré » ; 
- 1MANA <ӐAF<A;9L=MJK ;Dś <= JAKIM=K Ӧ)0'ӧ GHśJ9LAGFF=DKӅ ;GEHL9:D=K =L Jś?D=E=FL9AJ=K H=JE=LL9FL <Ӑ9D=JL=J

en cas de dégradation de ces risques ; 
- Dispositif de contrôle permanent par les équipes SOCIETE GENERALE dédiées et organisé en 3 lignes de 

défense permettant d= KӐ9KKMJ=J <= D9 ;GMN=JLMJ= <=K JAKIM=K A<=FLA>AśK ; 

- !GDD=;L= =L 9F9DQK= <=K AF;A<=FLK =L H=JL=K GHśJ9LAGFF=DD=K HMAK EAK= =F HD9;= <Ӑ9;LAGFK ;GJJ=;LJA;=K NAK9FL
Ķ HJśN=FAJ D9 KMJN=FM= <ӐAF;A<ents similaires ; 

- .D9F <= ;GFLAFMALś <Ӑ9;LANALś HJGHJ= Ķ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ӄ 

 
*Ӑ=FK=E:D= <= ;=K KMB=LK =KL HJśK=FLś =LӬGM N9DA<ś H9J D9 "AJ=;LAGF %śFśJ9D= <= DӐ=FLALśӅ HMAK HJśK=FLś 9M !GEALś

<Ӑ9M<AL =LӬGM !GFK=AD <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGFӄ 
 
Il est à noter par ailleurs que les seuils de significativité des incidents révélés par le contrôle interne au niveau de 

Société Générale SC$ GFL śLś 9HHJGMNśK H9J KGF !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGFӄ 
A ce jour, ces seuils sont respectivement de 10 000 euros pour les incidents opérationnels et de 0 euro pour les 
fraudes ou tentatives de fraude et les incidents de conformité, eu égard à la taille de Société Générale SCF et à ses 

caractéristiques. 
'D ;GFNA=FL ś?9D=E=FL <= FGL=J IMӐAD FӐQ 9 H9K =M <= H=JL=K GHśJ9LAGFF=DD=K 9M ;GMJK <e DӐ=P=J;A;= 2021. 

 
 

2.6.5  éȡɾɵʔǸɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸȺɾ ǱǸ ʌǍʔʲ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌɾ Ǹʌ ǱǸ ǪțǍɅȓǸ 
 

*=K JAKIM=K KLJM;LMJ=DK ;GJJ=KHGF<=FL 9MP JAKIM=K <= H=JL=K <= E9J?= <ӐAFLśJŜL =F ;9K <= N9JA9LAGF <=K L9MP
<ӐAFLśJŜL =L <= ;@9F?=ӄ 

 

¶ Risque de taux 
 

En matière de risque de taux, Société Générale SCF se conforme à une politique stricte d'immunisation. La 

conclusion de contrats de swaps de couverture ad hoc permet ainsi de cristalliser, dès l'émission, une marge fixe, 
toute variation des taux d'intérêts ayant des effets parallèles à l'actif et au passif de Société Générale SCF par la 
suite. Ainsi la marge commerciale entre les produits liés aux prêts collatéralisés et les charges liées aux Obligations 

Foncières est complétement immune contre le risque de taux. 
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V En comptabilité sociale 

 
*9 E=KMJ= <M JAKIM= KLJM;LMJ=D <= L9MP =KL >9AL= Ķ DӐ9A<= <=K AEH9KK=K ;9D;MDś=K KMJ D9 :9K= <=K KALM9LAGFK ӗ .9KKA>-
Actif » de Société Générale SCF à production arrêtée, détaillés sur les 20 ans à venir avec des impasses mensuelles 

sur les 12 premiers mois, puis annuels sur les 19 années suivantes. 
 

*ӐGMLAD <= KMANA <= ;= JAKIM= ;9D;MD= D9 K=FKA:ADALś <ś>AFA= ;GEE= D9 N9JA9LAGFӅ HGMJ MF= @9MKK= H9J9DDŚD= <=K L9MP <=
0,1% et pour une baisse parallèle des taux de -0,1%, de la valeur actuelle nette financière des positions résiduelles à 
L9MP >AP= Ӧ=P;ś<=FLK GM <ś>A;ALKӧ >MLMJ=K AKKM=K <= DӐ=FK=E:D= <= K=K 9;LA>K =L H9KKA>Kӄ 

Par ailleurs, ont été introduits deux scénarii de stress supplémentaires : 
- un scénario de stress à la baisse (-1%) et 
- un scénario de stress à la hausse (+1%). 

 
Ainsi, des seuils et des limites de sensibilité sont proposés par scénario, puis par devise et enfin par buckets qui sont 

définis comme suit : 
- Sensibilité à court terme calculée par addition des sensibilités des intervalles compris entre 0 et 1 an ; 
- Sensibilité à moyen terme calculée par addition des sensibilités des intervalles compris entre 1 et 5 ans ; 

- Sensibilité à long terme calculée par addition des sensibilités des intervalles supérieurs à 5 ans ; 
- Sensibilité globale calculée par addition de toutes les sensibilités. 

 

*9 <ś;GEHGKALAGF =KL D9 KMAN9FL= Ӧ=F EADDAGFK <Ӑ=MJGKӧ ӆ 
 

 

 

La sensibilité globale représente 0% des fonds propres. Ces résultats sont revus par le comité Risques Structurels 
de taux et de change au niveau Groupe à fréquence trimestrielle et lors des Comités des risques propres à Société 
Générale SCF. 

 
V En vision par transparence 

Par ailleurs, la mesure du risque de taux se fait également en vision « par transparence » en prenant en compte non 
H9K D=K HJŜLK ;GDD9LśJ9DAKśK Ķ DӐ9;LA> E9AK D=K ;Jś9F;=K 9HHGJLś=K =F ?9J9FLA= Ķ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ӄ AFKA D9 E9J?=
nette entre les intérêts payés au titre des Obligations Foncières et les intérêts reçus au titre des créances apportées 

=F ?9J9FLA= HGMJJ9AL ŜLJ= Jś<MAL= =F ;9K <ӐMF= :9AKK= <=K L9MP <ӐAFLśJŜL <=K 9;LA>K HDMK KA?FA>A;9LAN= IM= ;=DD= <M ;GǑL
<M H9KKA>Ӆ ;GEHL= L=FM <= DӐ=FNAJGFF=ment de taux bas. 
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Ces résultats en vision « par transparence » sont présentés et revus lors des Comités des risques propres à Société 

Générale SCF. 

*Ӑ=FNAJGFF=E=FL <= L9MP :9K 9;LM=D 9 MF AEH9;L Fś?9LA> DAEALś KMJ D= JśKMDL9L <= D9 1G;AśLś =L MFAIM=E=FL KMr les 
dépôts à vue et à terme de la trésorerie de Société Générale SCF. 

 

¶ Risque de change 

 

V En comptabilité sociale 

En matière de risque de change, Société Générale SCF a éliminé le risque de change par la mise en place de swaps 

financiers de couverture euros/dollars. De ce fait, Société Générale SCF n'est pas exposée au risque de change sur 
ces émissions et respecte donc la limite de +/- ҎӅҔ EADDAGF <Ӑ=MJGKӄ 'D =KL Ķ FGL=J IMӐAD FӐQ 9 HDMK <ӐśEAKKAGFK =F 31
dollars en vie au 31 décembre 2021, la dernière ayant été remboursée en mai 2019. 

 
V En vision par transparence 

Par ailleurs, le risque de change peut être apprécié en vision par transparence, en prenant en compte le portefeuille 

de couverture qui est principalement composé de créances libellées en euros et en US dollars. Au 31 décembre 
2021, les créances libellées en euros représentent 89% du portefeuille et celles en US dollars à hauteur de 11%. 

*= JAKIM= <= ;@9F?= H=ML ŜLJ= śN9DMś Ķ >9A:D= =F J9AKGF <= DӐAEH9;L Fś?9LA> IMӐ9MJ9AL MF= N9JA9LAGF <ś>9NGJ9:D=de la 
parité USD/EUR sur le taux de surdimensionnement. En effet, au 31 décembre 2021, une variation défavorable de la 
parité USD/EUR de 15% et 25% aurait un impact négatif respectif de 2,2% et de 3,6% sur le taux de 

surdimensionnement, qui est toutefois largement absorbable compte tenu du taux de surdimensionnement au 31 
décembre 2021 de 129,6%. 

>AF <= K= HJśEMFAJ ;GFLJ= ;= JAKIM= <= ;@9F?=Ӆ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ 9 HJAK DӐ=F?9?=E=FL <= E=LLJ= =F HD9;= <=K

KO9HK <= ;GMN=JLMJ= <= L9MP <ӐAFLśJŜL =L <= ;@9F?= KMJ D= HGJL=>=MADD= <= ;GMN=JLMJ= 9N=; MF= ;GFLJ=H9JLA= <= KO9H
éligible et ce sGMK JśK=JN= <= D9 <ś?J9<9LAGF <= D9 FGL9LAGF <= 1G;AśLś %śFśJ9D= =F <=KKGMK <ӐMF ;=JL9AF K=MAD

imposé par les agences de notations. 

'D =KL ś?9D=E=FL HJśNM IMӐ=F ;9K <= EAK= =F HD9;= <M ;GFLJ9L <= ;GMN=JLMJ= E=FLAGFFś 9M H9J9?J9H@= HJś;ś<=FLӅ
alors que la Société continue à recevoir les paiements au titre des prêts octroyés à Société Générale et non pas au 

titre des créances éligibles, la Société devra conclure des contrats de couverture avec Société Générale afin de 
neutraliser les effets des contrats de couverture conclus par la Société. 

Au 31 décembre ҐҎҐҏӅ ;= <AKHGKALA> FӐ9 H9K śLś <ś;D=F;@śӅ D9 FGL9LAGF <= 1G;AśLś %śFśJ9D= 9Q9FL śLś E9AFL=FM= 9M

niveau requis. 

 

2.7.  Indications sur les risques financiers liés aux effets du changement 
climatique et présentatio n des mesures prises par la société pour 
les réduire  

 

Les risques environnementaux et plus particulièrement ceux liés au changement climatique sont susceptibles 
<ӐAEH9;L=J D=K 9;LANALśKӅ D=K JśKMDL9LK =L D9 KALM9LAGF >AF9F;AŚJ=<ӐMF= KG;AśLś. Ils peuvent avoir une incidence soit 

<AJ=;L=E=FL KMJ K=K HJGHJ=K GHśJ9LAGFKӅ KGAL AF<AJ=;L=E=FL NA9 K=K 9;LANALśK <= >AF9F;=E=FL =L <ӐAFN=KLAKK=E=FLӄ
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Ces risques sont de 2 types et concernent principalement les risques physiques liés aux conséquences du 

changement climatique (i) et les risques « carbones » résultant de la transition vers une économie bas carbone (ii) : 

(i) D=K JAKIM=K H@QKAIM=KӅ ;GFKśIM=F;=Ӆ <= DӐAEH9;L <AJ=;L <M ;@9F?=E=FL ;DAE9LAIM= KMJ D=K H=JKGFF=K =L

les biens via la multiplication des événements météorologiques extrêmes ou bien des risques de long 

L=JE= L=DK IM= D9 EGFLś= <=K =9MP GM DӐ9M?E=FL9LAGF <=K L=EHśJ9LMJ=Kӄ 

1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$Ӆ FӐ9Q9FL FA <= K9D9JAśӅ FA <= :ĸLAE=FLK =F HJGHJ=Ӆ ;=K JAKIM=K KGFL śN9DMśK =L HJAK =F ;@9J?= 9M

niveau du Groupe. 

(ii) les risques de transition, qui résultent du processus de transition vers une économie bas carbone, qui 

pourrait impacter chaque entité à travers son portefeuille de crédit de certains de ses clients selon les 

K=;L=MJK <Ӑ9;LANALśӄ *ӐAEH9;L <M Jisque de transition sur le risque de crédit des entreprises clientes de 

Société Générale et de ses filiales a été identifié comme le principal risque climatique du Groupe. Pour 

E=KMJ=J ;=L AEH9;LӅ <=K AF<A;9L=MJK NAK9FL Ķ J=F>GJ;=J DӐ9F9DQK= ;Jś<AL KMJ D=K contreparties les plus 

exposées au sein des secteurs identifiés comme particulièrement vulnérables sont progressivement mis 

en place. 

De plus, des risques de responsabilité et de réputation peuvent découler de ces deux catégories de risque. Ils 

correspond=FL 9MP <GEE9?=K =L AFLśJŜLK IMӐMF= H=JKGFF= EGJ9D= <=NJ9AL H9Q=J KA =DD= śL9AL BM?ś= J=KHGFK9:D= <M

réchauffement climatique. 

Société Générale SCF ayant un objet social limité consistant à refinancer des expositions éligibles, originées par 

Société Générale, les risques sus-mentionnés sont également évalués et pris en charge au niveau du Groupe. 

*9 HGDALAIM= <= 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ KӐAFK;JAL <9FK ;=DD= <M %JGMH= IMA J=KL= <śL=JEAFś Ķ KGML=FAJ MF= LJ9FKALAGF =F

profondeur vers une économie décarbonée. Le Groupe considère ainsi que les risques liés au changement climatique 

ne constituent pas une nouvelle catégorie de risque mais plutôt un facteur aggravant des catégories déjà couvertes 

H9J D= <AKHGKALA> <= ?=KLAGF <=K JAKIM=Kӄ *ӐAFLś?J9LAGF <=K JAKIM=K DAśK 9M ;@9F?=E=FL ;DAE9LAIM= KӐ9HHMA= KMJ D9

gouvernance et les processus existants et suit une approche classique (identification, quantification, définition de 

DӐ9HHśLAL HGMJ D= JAKIM=Ӆ ;GFLJơD= =L EALA?9LAGFӧӄ 
 

2.8.  Activité en matière de rech erche et de dévelop pement  

 

#M ś?9J< Ķ DӐ9JLA;D= * ҐґҐ-ҏ <M !G<= <= ;GEE=J;=Ӆ FGMK NGMK AF>GJEGFK IM= D9 1G;AśLś FӐ9 =>>=;LMś 9M;MF= 9;LANALś
<= J=;@=J;@= =L <= <śN=DGHH=E=FL 9M ;GMJK <= DӐ=P=J;A;= ś;GMDśӄ 

2.9.  Répartition du capital social  

 

Nous vous précisons que le capital de notre Société était détenu, au 31 décembre 2021, à hauteur de 14.999.999 
actions (99,99 %) par SOCIETE GENERALE et à hauteur de 1 action (0,01 %) par SOGEPARTS, société appartenant au 
groupe SOCIETE GENERALE. 
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2.10. Etat de la participation des salari és au capital social  

,GMK NGMK AF>GJEGFK IM= 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ FӐ=KL H9K 9KKMB=LLA= Ķ DӐ9JLA;D=L 225-102 du Code de commerce 

relatif Ķ DӐśL9L <= D9 H9JLA;AH9LAGF <=K K9D9JAśK 9M ;9HAL9D KG;A9D=F DӐ9:K=F;= <= H=JKGFF=D K9D9JAśӄ 
 

2.11. Succursales existantes  

#M ś?9J< Ķ DӐ9JLA;D= * ҐґҐ-1 du Code de commerce, nous vous rappelons que la Société ne détient aucune 

succursale. 

 

2.12.  Etat des filiales et participations au 31 décembre  

#F 9HHDA;9LAGF <= DӐ9JLA;D= * Ґґґ-6 du Code de commerce, nous vous rappelons que la Société ne détient aucune 

H9JLA;AH9LAGF =LӅ H9J ;GFKśIM=FLӅ FӐ9 H9K <= >ADA9D=ӄ 
 

2.13. Prise de participation s et de contrôle ɾ Ǎʔ Ǫɐʔɶɾ ǱǸ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ 

#F 9HHDA;9LAGF <= DӐ9JLA;D= L 247-1 du Code de commerce, nGMK NGMK HJś;AKGFK IM= D9 1G;AśLś FӐ9 acquis aucune 

H9JLA;AH9LAGF =L FӐ9 HJG;ś<ś Ķ 9M;MF= HJAK= <= ;GFLJơD= 9M ;GMJK <= DӐ=P=J;A;= ś;GMDśӄ 

 

2.14. Principales caractéristiques des procédures de contrôle interne et de 
gestion des risque mises en place par la société relatives à 
ȺẏǸȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ Ǎʔ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǪɐɃɳʌǍǩȺǸ Ǹʌ 
financière  

#F 9HHDA;9LAGF <= DӐ9JLA;D= * ҐҐ-10-35 Code de commerce 

 

2.14.1 ¬Ǎ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸ ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ȒȡɅǍɅǪȡȇɶǸ Ǹʌ ǪɐɃɳʌǍǩȺǸ 
 

¶ La production des données financières et de gestion 
 

Les acteurs 

!GF>GJEśE=FL Ķ DӐ9JLA;D= * ғҏґ-15 du Code monétaire et financier, la gestion ou le recouvrement des prêts, 
expositions, créances assimilées, titres et valeurs, des obligations ou des autres ressources prévues à l'article L 513-

2 ne peuvent être assurés que par un établissement de crédit lié à la société de crédit foncier. 
 
"ŚK DGJKӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ F= <AKHGK= H9K <= H=JKGFF=D =L DӐ=FK=E:D= <= K9 ?=KLAGF =KL <śDś?Mś Ķ <AN=JK

départements du groupe SOCIETE GENERALE. 
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La qualité des informations comptables de Société Générale SCF est de la responsabilité de plusieurs acteurs 

majeurs avec une séparation des tâches et des fonctions comme suit : 
 

Ĕ GBSU:  

-  Enregistrement des opérations dans des outils de gestion qui génèrent de manière automatique les mouvements 
;GEHL9:D=K śDśE=FL9AJ=KӅ 9N=; ;GFK=JN9LAGF <= D9 HAKL= <Ӑ9M<ALӅ 

- Établissement des rapprochements bancaires, suivi et régularisation des suspens comptables. 
 
Ĕ DFIN/MAR/ACC:   

 
- Contrôle du produit net bancaire de Société Générale SCF dans le cadre des exercices de réconciliations entre le 

résultat comptable issu de la balance People soft et le résultat économique issu des applications « Front Office », 
- Rapprochement « comptabilité /gestion ». 
 

Ĕ DFIN/DOM/PTP:  

- Analyse, comptabilisation et paiement des factures de frais généraux dans une application dédiée ; 
rapprochement bancaire du compte de banque dédié aux frais généraux ; 

- Comptabilisation des opérations effectuées dans cette base de gestion des frais généraux qui sont ensuite 
enregistrés en comptabilité, 

- Provision des factures reçues et en attente de comptabilisation. 
 

Ĕ DFIN/DOM/ACR/EBS :  

¶ Comptabilisation <ӐGHśJ9LAGFKӆ 
o Comptabilisation des provisions fiscales (CVAE, C3S, IS), 
o Comptabilisation des provisions sur les conventions. 

¶ Justifications des comptes: 
o Contrôle de second niveau des charges comptabilisées par DFIN/DOM/PTP et des rapprochements 

bancaires, 

o !GFLJơD= <= ;G@śJ=F;= KMJ D=K ;GEHL=K ;GEHL9:D=K <Ӑ9;LANALś ӆ HJśH9J9LAGF <=K BMKLA>A;9LA>K
comptables mis à disHGKALAGF <9FK D= ;D9KK=MJ <Ӑ9JJŜLś <=K ;GEHL=KӅ 

o !GFLJơD= <= D9 Jś?MD9JAK9LAGF <=K KMKH=FK <GFL DӐ9F;A=FF=Lś =KL KMHśJA=MJ= Ķ ґ EGAK 9MHJŚK <=K
services dédiés, 

o Revue analytique effectuée : justification des variations significatives demandées, 

o JustificatioFK <=K ;GEHL=K K=FKA:D=K <9FK DӐGMLAD <= ;=JLA>A;9LAGF ;GEHL9:D= <M %JGMH= %D99E  !2ӄ 

¶ Rapports et communication fiscale: 
o Préparation des états réglementaires, supervision par la hiérarchie avant envoi à 

DFIN/DOM/ACR/SGM pour contrôle et publication sur le portail de transmission électronique, 
o Établissement de la liasse fiscale de Société Générale SCF, sous la supervision du département fiscal 
<M %JGMH= =L <= DӐ=FK=E:D= <=K <ś;D9J9LA>K >AK;9MPӅ 

o Préparation des états financiers annuels et supervision par la hiérarchie ; ces comptes sont 
également audités par les commissaires aux comptes de la société, 



RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2021  

 

 

 
 

 

  ƅ 33 
 

 
 
 

o Le dossier relatif à chaque rapport est conservé sur le serveur informatique et est disponible à la 

consultation. 
 
Ĕ DFIN/DOM/ACR/SGM:  

- Réception des états réglementaires produits par DFIN/DOM/ACR/EBS, contrôle puis publication des états sur le 

portail de transmission électronique, 
- Réalisation de contrôles formalisés sur les processus identifiés comme sensibles et des interventions ponctuelles 
sur des zones de risques. 

 

Ĕ DFIN/CTL à Bucarest:  

¶       Contrôle permanent de niveau 2: 
- 0=NM=K NAK9FL Ķ KӐ9KKMJ=J <= D9 Jś9DAK9LAGF =>>=;LAN= <=K ;GFLJơD=K <= FAN=9M ҏӅ śN9DM=J D9 IM9DALś <=K ;GFLJơD=K =L D9
correction des anomalies, 

- Réalisation de missions de contrôles de niveau 2 sur des sujets réglementaires,  
- Relation avec les auditeurs externes/ commissaires aux comptes. 
 

¶ Surveillance permanente transversale:  
o 1MANA <= DӐ9DDG;9LAGF =L D9 ;=JLA>A;9LAGF <=K ;GEHL=K ;GEHL9:D=K K=Fsibles,   
o Suivi des suspens et de leur justification, 

o Préparation et contrôle des synthèses trimestrielles I2C, 
o Contrôle de cohérence entre les contrôles GPS et I2C déclarés par DFIN/DOM/ACR/EBS. 

 

¶   Suivi de 2nd niveau des comptes comptables : 
o  4śJA>A;9LAGF <= D9 IM9DALś <=K AF>GJE9LAGFK >GMJFA=K <9FK DӐGMLAD <= ?=KLAGF <=K KMKH=FK %"1Ӆ KMANA <=K

comptes et des pièces justificatives, 
o .JGHGKALAGF <= HJGNAKAGF <=K ;GEHL=K <GFL DӐ9F;A=FF=Lś =KL 9NśJś= =L JAKIMś= =F NM= <= ;GMNJAJ ;=

risque dans les comptes de Société Générale SCF. 

 
*ӐGJ?9FAK9LAGFainsi mise en place permet de garantir la qualité comptable des comptes (contrôles de 1er et de 2nd 
FAN=9Mӧӄ *9 HAKL= <Ӑ9M<AL =KL ?9J9FLA= H9J D=K 9HHDA;9LAGFK <= ?=KLAGF =L D=K GMLADK <= ;GFLJơD= <ś<AśKӄ 

 

¶ Les normes et principes comptables applicables 
 
"ӐMF=manière générale, la Société applique les normes, principes et conventions comptables réglementairement 

appliqués en France. 
 
"M >9AL <= KGF 9;LANALśӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ =KL L=FM= <Ӑ9HHDAIM=J D9 Jś?D=mentation Bancaire (Code monétaire et 

>AF9F;A=JKӅ 9JJŜLśK EAFAKLśJA=DKӅ 9F;A=FK JŚ?D=E=FLK <M !0 $ӧ =L D=K AFKLJM;LAGFK <= DӐ MLGJALś <= !GFLJơD= .JM<=FLA=D
et de Résolution, ainsi que les dispositions légales et réglementaires applicables aux sociétés de crédit foncier 
(articles L 511-1 et suivants et articles L 513-2 et suivants du Code monétaire et financier). 

 
Ses comptes sociaux sont établis conformément au règlement n° 2014-07 du 26 novembre 2014 de l'Autorité des 

Normes Comptables relatif aux comptes des entreprises du secteur bancaire. 
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*=K HJAF;AH=K ;GEHL9:D=K %JGMH= KGFL 9HHDAIMśK HGMJ DӐśL9:DAKK=E=FL <=K <G;ME=FLK <=KLAFśK Ķ DӐśD9:GJ9LAGF <=K

comptes consolidés du groupe SOCIETE GENERALE. 

 

¶ *= KQKLŚE= <ӐAF>GJE9LAGF 
 

*ӐGJ?9FAK9LAGF;GEHL9:D= <= 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ =KL AFK;JAL= <9FK DӐ9J;@AL=;LMJ= <M KQKLŚE= <ӐAF>GJE9LAGF
;GEHL9:D= <= D9 :9FIM= <= >AF9F;=E=FL =L <ӐAFN=KLAKK=E=FL <= 1-!'#2# %#,#0 *#ӄ 
 

*9 "AJ=;LAGF !GEHL9:D= =L $AF9F;AŚJ= =KL <GLś= <ӐGMLADK AF>GJE9LAIM=KӅ H=JE=LL9FL <Ӑassurer automatiquement 
DӐ=FJ=?AKLJ=E=FLӅ D= LJ9AL=E=FLӅ D9 HAKL= <Ӑ9M<ALӅ D9 J=KLALMLAGF <=K <G;ME=FLK =L J=HGJLAF?K ;GEHL9:D=KӅ =F

conformité avec la réglementation et les principes du Groupe.  
 
Le système comptable est alimenté en amont : 

- pour les opérations relatives au produit net bancaire, par les applications de gestion des opérations ;    
- HGMJ D=K 9MLJ=K LQH=K <ӐGHśJ9LAGFKӅ H9J MF= 9MLJ= 9HHDA;9LAGF H=JE=LL9FL <=K ;GJJ=;LAGFK =L K9AKA=K E9FM=DD=K. 

 

· Les procédures de contrôle interne de la production financière et comptable  

 

 
*=K LJ9N9MP DAśK Ķ D9 L=FM= =L 9M ;GFLJơD= <= D9 ;GEHL9:ADALśӅ Ķ DӐśL9:DAKK=E=FL <=K J=HGJLAF?K %JGMH= =L <=K śL9LK
réglementaires sont effectués par DFIN/DOM/ACR/EBS sous responsabilité et supervision de DFIN/DOM/ACR/SGM, 
département du groupe SOCIETE GENERALE, sous la supervision hiérarchique de DFIN, direction financière centrale 

<M %JGMH=Ӆ =F N=JLM <ӐMF= ;GFN=FLAGF <= HJ=KL9LAGFK <= K=JNA;=Kӄ 
 

Le Contrôle Interne de niveau 1 est effectué au sein des services H9J <M H=JKGFF=D <ś<Aśӄ *ӐGJ?9FAK9LAGF EAK= =F
HD9;= KӐAFK;JAL <9FK D= <AKHGKALA> <= KMJN=ADD9F;= H=JE9F=FL= <M %JGMH= <GFL D=K HJG;=KKMK EAK =F ƱMNJ= H=JE=LL=FL
de garantir, au niveau opérationnel, la régularité, la sécurité et la validité des opérations réalisées. 

 
La surveillance permanente est réalisée quotidiennement par tous les acteurs (collaborateurs et superviseurs 
DFIN/DOM/ACR/EBS, superviseurs comptables des filiales DFIN/DOM/ACR/SGM) et fait l'objet d'une formalisation 

LJAE=KLJA=DD= <9FK DӐGMLAl Groupe de supervision formalisée des contrôles sur la base de contrôles clés sur les 
processus qui ont été définis comme sensibles. 

 
La qualité de la production comptable est suivie par des indicateurs KPIs. Par ailleurs, un outil de pilotage de 
l'arrêté mensuel dédié permet de suivre le respect des délais des reportings Groupe, fiscaux et réglementaires. 

 
*Ӑ=FK=E:D= <=K LJ9AL=E=FLK GHśJ9LAGFF=DK >9AL DӐG:B=L <= ;GFLJơD=Kӄ La supervision hiérarchique ou formalisée est 
assurée à 2 niveaux :  

 
- par le superviseur de niveau 1 chez DFIN/DOM/ACR/EBS et  

 
- par le superviseur comptable chez DFIN/DOM/ACR/SGM. 
 

Une supervision et une formalisation sont en place pour la certification des contrôles clés dans le cadre du 
processus interne groupe de certification comptable.  
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Toutes les pièces émises ou reçues pour paiement/facturation sont transmises à la comptabilité qui s'assure de leur 

validité et passe les écritures. Les Commissaires aux comptes assurent la vérification in fine de l'ensemble desdites 
écritures et demandent des explications sur certains aspects des opérations.  
 

2GMK D=K <G;ME=FLK śEAK H9J D= K=JNA;= ;GEHL9:D= >GFL DӐG:B=L <= ;GFLJơD=K KMAN9FL <=K HśJAG<A;ALśK J=IMAK=Kӄ 
 

Sont réalisés par le superviseur DFIN/DOM/ACR/EBS les contrôles suivants :  
 
- trimestriellement ӆ DӐ9F9DQK= <=K ;GEHL=KӅ <=K śL9LK >AF9F;A=JKӅ <M JśKMDL9L >AK;9DӅ <= D9 J=NM= 9F9DQLAIM= =L <=K

reportings établis dans le cadre de la consolidation de la filiale ;  
 
- mensuellement : des coFLJơD=K <= ;G@śJ=F;= =L <Ӑ9F9DQK= <=K N9JA9LAGFK <=K śL9LK Jś?D=E=FL9AJ=K =FNGQśK Ķ D9

Banque de France et les rapprochements bancaires, les états de rapprochement étant adressés au Middle Office 
dédié pour apurement des suspens.  

 
Pour la production des arrêtés comptables trimestriels, les grands-livres et les balances sont régulièrement 
;GFLJơDśKӅ D=K BMKLA>A;9LAGFK <=K ;GEHL=K >9AK9FL DӐG:B=L <= <GKKA=JK <= LJ9N9AD KHś;A>AIM=K ӦLJAE=KLJA=DK =L 9FFM=Dӧ =L

<ӐMF <GKKA=J H=JE9F=FLӄ 
 
*=K <GKKA=JK <Ӑ9JJŜLśK >GFL DӐG:B=L <ӐMF ;GFLJơD= >GJE9DAKś <= FAN=9M ҏ Jś9DAKś LJAE=KLJA=DD=E=FLӅ K=DGF D=K RGF=K <=

risques identifiées. 
 

Sont réalisés par le superviseur de la filiale chez DFIN/DOM/ACR/SGM : 
 
- des contrôles formalisés sur les processus identifiés comme sensibles et des interventions ponctuelles sur des 

zones de risques effectuées pour répondre aux besoins des collaborateurs ;  
 
- <=K ;GFLJơD=K KMJ D=K śL9LK Jś?D=E=FL9AJ=K 130$' 9N9FL <Ӑ=F =>>=;LM=J D9 KA?F9LMJ= =L D9 LJ9FKEAKKAGF Ķ DӐ !.0ӄ 

 
+G<9DALśK <ӐAF>GJE9tion du Responsable du Contrôle Permanent : 
 
Le RCP reçoit les fiches de certification des contrôles clés incluant les KRI comptables et un rapport post mortem 

des KPI et de la surveillance permanente. 
 

.9J 9ADD=MJKӅ AD H9JLA;AH= 9MP !GEALśK <Ӑ9M<ALLJAE=KLJA=DK 9M ;GMJK <=KIM=DK D=K ;GEHL=K LJAE=KLJA=DK <= DӐ=FLALś KGFL
analysés et présentés. 
 

Description, formalisation et date de mise à jour des procédures relatives au traitement comptable des opérations : 
  
Des procédures opérationnelles (modes opératoires) sont mises à jour annuellement. 

 
Une procédure comptable spécifique au dossier de travail sur les justifications des comptes pour la production des 

arrêtés comptables trimestriels est formalisée et mise à jour annuellement. 
 
 

· Supervision financière de la Société  
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*9 1G;AśLś <AKHGK= <ӐMF= 1MH=JNAKAGF $AF9F;AŚJ= IMA ;GFKGDA<= D=K ;GFLJơD=K LJ9ALśK H9J D9 >ADAŚJ= >AF9F;= KMJ D=
périmètre de Société Générale SFH.  
 

Ainsi, dans le cadre de son rôle de contrôleur de gestion et de superviseur de second niveau de Société Générale 
SFH, DFIN/PFS/PIL effectue des rapprochements, calculs et contrôles trimestriels des indicateurs financiers de 

JAKIM=K =L <= JśKMDL9LK =L 9FAE= D=K !GEALśK <Ӑ9M<AL <= N9DA<9LAGF <=K ;GEHL=K =F HJśK=F;= <es Commissaires aux 
Comptes et du Contrôleur Spécifique.  
 

Rapprochement des positions : 
 
 Revue analytique des comptes sociaux en justifiant les évolutions des différents postes :  rapprochement 

de compte à compte trimestriel entre la balance comptable et D=K ;GEHL=K J=F<MK <ӐAFN=FL9AJ=K AKKMK <=K KQKLŚE=K
de gestion, les écarts sont analysés et si besoin des ajustements sont réalisés.  

 
 
FAE9LAGF <=K !GEALśK <Ӑ9M<AL <= N9DA<9LAGF <=K ;GEHL=K ӆ 

 
 Sur la base des comptes trimestriels, "$',Ӭ.$1Ӭ.'* 9KKMJ= DӐ9FAE9LAGF <M !GEALś <Ӑ9M<AL <= N9DA<9LAGF <=K
comptes qui revient sur les principaux axes de supervision financière en présence notamment du Président du 

!GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGFӅ !GFLJơD=MJ H=JE9F=FLӅ !GEEAKK9AJ=K 9MP !GEHL=KӅ !GFLJơleur Spécifique. 
 

Le Directeur Financier de Société Générale SFH exerce principalement les missions suivantes : 
 

· .JśK=FL9LAGF <=K ;GEHL=K =L <= D9 KALM9LAGF >AF9F;AŚJ= <= D9 1G;AśLś DGJK <=K !GEALśK <Ӑ9M<AL =L <=K

!GFK=ADK <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF Ӈ 

· Certification interne des états financiers trimestriels ; 

· 1Ӑ9KKMJ=J <= D9 >A9:ADALś =L <= D9 IM9DALś <=K śL9LK >AF9F;A=JKӅ =F DA=F 9N=; D=K <A>>śJ=FLK

départements contributeurs ;  

· Revue analytique et présentation aux Commissaires aux Comptes ;  

· Missions de supervision réglementaire, prudentielle et des risques financiers ;  

· 1Ӑ9KKMJ=J <= DӐ9<śIM9LAGF <M <AKHGKALA> <= ;GFLJơD= AFL=JF= ;GEHL9:D= 9N=; D=K JAKIM=K <= D9
Société;  

· 1MANA <= DӐAF<śH=F<9F;= <=K !GEEAKK9AJ=K 9MP !GEHL=K Ӈ 

· Accompagnement sur les projets sur des questions fiscales, de normes comptables, de gestion du 
:AD9F GM <Ӑ9KH=;LK Jś?D=E=FL9AJ=Kӄ 

 
 

2.14.2  Liaison avec les commissaires aux comptes  
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*GJK <= D=MJK AFL=JN=FLAGFK HGMJ D9 J=NM= DAEALś= KMJ DӐ9JJŜLś ;GEHL9:D= K=E=KLJA=D =L DӐ9M<AL 9FFM=Ddes comptes, les 

documents comptables de la Société contrôlés par les Commissaires aux Comptes sont mis à disposition par 
DFIN/DOM/ACR/EBS et DFIN/DOM/ACR qui assurent la liaison avec les Commissaires aux Comptes. 
*=K <G;ME=FLK J=D9LA>K Ķ DӐ=P9E=F ;DGK ӦHDaquette sociale, rapport de gestion, texte des résolutions, etc.) sont 

transmis dans les délais légaux aux Commissaires aux Comptes par DFIN/DOM/ACR/EBS et SEGL/CAO/GOV/FIL. 
SEGL/CAO/GOV/FIL se charge également de la convocation des Commissaires aux Comptes à toutes les réunions de 

!GFK=ADK GM <Ӑ KK=E:Dś=K 9MPIM=DD=K ADK GFL NG;9LAGF Ķ 9KKAKL=J ;GF>GJEśE=FL 9MP <AKHGKALAGFK Dś?9D=K 9AFKA IM= <=
la transmission ultérieure de tous les procès-verbaux des délibérations. 
Les Commissaires aux Comptes sont aussi cGFNGIMśK H9J "$',Ӭ%20Ӭ$3, 9MP !GEALśK <Ӑ9M<ALӄ 

 

Remarque :  

Lorsque cela est pertinent pour l'évaluation de son actif, de son passif, de sa situation financière et de ses pertes ou 

profits, mentionner les indications sur ses objectifs et sa politique concernant la couverture de chaque catégorie 
principale de transactions prévues pour lesquelles il est fait usage de la comptabilité de couverture, ainsi que sur 

son exposition aux risques de prix, de crédit, de liquidité et de trésorerie. Ces indications comprennent l'utilisation 
par l'entreprise des instruments financiers. 

 

2.15. Résultats économiques et financiers  

 
Les principaux postes du compte de résultat, menant à la formation du produit net bancaire sont les suivants : 

 

- Les intérêts et produits sont composés des intérêts liés aux créances de prêts pour 24,4 millions 

<Ӑ=MJGK ainsi que des autres intérêts provenant des intérêts de la patte fixe des swaps de couverture pour 

ҏҎҖӅҕ EADDAGFK <Ӑ=MJGK Ӈ 

- Les intérêts et charges incluent principalement des intérêts liés aux Obligations Foncières pour 99,6 

EADDAGFK <Ӑ=MJGK, des autres intérêts provenant de la patte variable des swaps de couverture pour 8.0 

EADDAGFK <Ӑ=MJGK 9AFKA IM= <=K AFLśJŜLK Fś?9LA>K DAśK 9M J=HD9;=E=FL <=K >GF<K HJGHJ=K HGMJ ґӅґ EADDAGFK

<Ӑ=uros. 

Le HJG<MAL F=L :9F;9AJ= KӐśDŚN= Ķ ҐҐӅҐ EADDAGFK <Ӑ=MJGK 9M ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐҏ =F @9MKK= <= җ ổ H9J J9HHGJL Ķ DӐ9FFś=
précédente.  

 
Cette hausse est liée à la mise en place de nouvelles émissions pour un nominal total de 418 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӄ 
Les >J9AK ?śFśJ9MP J=HJśK=FL=FL <=K ;@9J?=K <= KLJM;LMJ= <= ғӅғ EADDAGFK <Ӑ=MJGKӅ =F :9AKK= <= Ґ ổ H9J J9HHGJL Ķ

DӐ9FFś= HJś;ś<=FL=ӄ Cette légère diminution KӐ=PHDAIM= H9J la baisse des taxes (FRU et CVAE). 
 

Ainsi, le résultat de l'exercice se solde par un bénéfice de 12,04 EADDAGFK <Ӑ=MJGKӅ =F @9MKK= <= Ґґổ H9J J9HHGJL Ķ
DӐ9FFś= HJś;ś<=FL=ӄ 
 

2.16. Tableau des résultats financiers  

M HJśK=FL J9HHGJL =KL BGAFL =F 9FF=P= ҏ D= L9:D=9M HJśNM Ķ DӐ9JLA;D= 0 ҐҐғ-102 alinéa 2 du Code de commerce, faisant 
apparaître les résultats financiers de la Société au cours des cinq derniers exercices. 
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2.17. Dépenses non déductibles fiscalement  

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, nous vous précisons que les 
;GEHL=K <= DӐ=P=J;A;= ś;GMDś F=prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat fiscal au regard 
de l'article 39-4 du même Code. 

2.18. Informations relatives aux délais de paiement de nos fournisseurs  et 
nos clients  

Conformément Ķ DӐarticle D 441-6 du Code de commerce, les informations sur les délais de paiement des 
fournisseurs et des clients sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

 
Les activités bancaires sont exclues du périmètre. 
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2.19. Présentation des comptes annuels  

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021 que nous soumettons à votre approbation ont été 
śL9:DAK ;GF>GJEśE=FL 9MP JŚ?D=K <= HJśK=FL9LAGF =L 9MP EśL@G<=K <ӐśN9DM9LAGF HJśNM=K H9J D9 Jś?D=E=FL9LAGF =F
vigueur. 

 
Toutes précisions et BMKLA>A;9LAGFK >A?MJ=FL <9FK DӐ9FF=P= <M :AD9Fӄ 

 
 

2.20.  æɶɐɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱẏǍȒȒǸǪʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶǹɾʔȺʌǍʌ 

Ainsi que vous pouvez le constater, déduction faite de toutes charges, de tous impôts et amortissements, les 

comptes qui vous sont présentés font ressortir un bénéfice de 12.038.363,21 euros. 
 
,GMK NGMK HJGHGKGFK <Ӑ9HHJGMN=J D=K ;GEHL=K IMA NGMK GFL śLś HJśK=FLśK =L <Ӎ9>>=;L=J D= :śFś>A;= <= DӐ=P=J;A;= <=

12.038.363,21 euros, augmenté du report à nouveau antérieur, créditeur de 105.301.378,56 euros, soit un résultat à 
affecter de 117.339.741,77 euros, de la manière suivante : 
 

A la réserve légale (5% du bénéfice) :  601.918,16  euros, 
A la réserve libre :                                                            0 euro, 

Versement de dividende :                                                                             0 euro, 
Au report à nouveau :                                               116.737.823,61   euros. 

 

2.21.    Rappel des dividendes antérieurement distribués  

!GF>GJEśE=FL 9MP <AKHGKALAGFK <= DӐ9JLA;D= ҐҒґ :AK <M !G<= ?śFśJ9D <=K AEHơLKӅ FGMK NGMK J9HH=DGFK IM= D9 1G;AśLś
FӐ9procédé à aucune distribution de dividende au titre des trois derniers exercices. 

 

2.22.  Operations effectuées par la société sur ses propres actions  

,GMK NGMK AF>GJEGFKӅ =F 9HHDA;9LAGF <= DӐ9JLA;D= * ҐҐғ-ҐҏҏӅ 9DAFś9 Ґ <M !G<= <= ;GEE=J;=Ӆ IM= D9 1G;AśLś FӐ9 Jś9lisé 

aucune des opérations visées aux articles L 225-208, L 22-10-62, , L 225-209-2, L 228-12 et L 228-12-1 du même Code. 
 

 

2.23.  Prêts inter -entreprise s 

Néant  
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2.24.  Quitus  

Vous aurez également à donner quitus aux Administrateurs pour tous les actes de ?=KLAGF 9M ;GMJK <= DӐ=P=J;A;=

écoulé. 

 

Nous espérons que les propositions qui précèdent recevront votre agrément et que vous voudrez bien voter les 
résolutions qui vous sont soumises. 

 
 

3. é!ææÃéÿ ñĆé ¬M gÃĆĞMé¸M¶M¸ÿ EẏM¸ÿéMæéuñM 
 

Chers Actionnaires, 

 

,GMK NGMK J9HH=DGFK IM= DӐ9JLA;D= * ҐҐғ-ґҕ <M !G<= <= ;GEE=J;= AEHGK= 9M !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF <= LGML=

1G;AśLś FGFQE=Ӆ <ӐśL9:DAJ MF J9HHGJL KMJ D= ?GMN=JF=E=FL <Ӑ=FLJ=HJAK= BGAFL 9M J9HHGJL <= ?=KLAGFӄ 

 

3.1. æɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ȺǍ société  

La Société a été créée le 2 novembre 2004. 
 

Elle est filiale à 99,99% de SOCIETE GENERALE dont le siège social se trouve au 29 boulevard Haussmann ӛ 75009 
PARIS. 
 

#DD= HGKKŚ<= MF 9?JśE=FL =F IM9DALś <ӐśL9:DAKK=E=FL <= ;Jś<AL KHś;A9DAKś- société de crédit foncier.  
 

Conformément à ses statuts, elle a pour objet exclusif de consentir ou d'acquérir des prêts garantis, des expositions 
sur des personnes publiques et des titres et valeurs tels que définis aux articles L 513-3 à L 513-7 du Code Monétaire 
et Financier (les « Actifs Éligibles »).  

 
Société Générale SCF a principalement une activité de crédit. Elle ne reçoit pas de dépôts du public et n'effectue 
aucune mise à disposition ou gestion de moyens de paiement. Elle a pour vocation de refinancer essentiellement 

les prêts initiés par SOCIETE GENERALE. 
 

.9J 9ADD=MJKӅ 9>AF <= K= E=LLJ= =F ;GF>GJEALś 9N=; DӐGJ<GFF9F;= <M Ґҕ BMAF ҐҎҏґ IMA AEHGK= 9MPétablissements de 
;Jś<AL <= J=;=NGAJ <=K >GF<K J=E:GMJK9:D=K <M HM:DA;Ӆ D= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF <= 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ <M ҏҕ
<ś;=E:J= ҐҎҏғ 9 N9DA<ś DӐśEAKKAGF 9M ;GMJK <M ҏ=J LJAE=KLJ= ҐҎҏҔ <ӐMF HD9;=E=FL HJANś 9M >GJE9L ӗ retail » dont les 

caractérisLAIM=K DMA H=JE=LL=FL <ӐŜLJ= 9KKAEADś Ķ <=K >GF<K J=E:GMJK9:D=K <M HM:DA;ӄ !=LL= śEAKKAGF 9 śLś =>>=;LMś=
le 22 février 2016. 
 

#DD= 9 HGMJ 9;LANALś D= J=>AF9F;=E=FL <=K HGJL=>=MADD=K <= HJŜLK GM <Ӑ=PHGKALAGFK KMJ D= K=;L=MJ HM:DA; =L KMJ D=K
collectivités L=JJALGJA9D=K G;LJGQśK H9J 1-!'#2# %#,#0 *# 9M EGQ=F <= DӐśEAKKAGF <Ӑ-:DA?9LAGFK $GF;AŚJ=K

<AKHGK9FL <M E=ADD=MJ ś;@=DGF <= ;Jś<AL =L 9<EAK=K 9MP Fś?G;A9LAGFK KMJ LGML E9J;@ś Jś?D=E=FLś <ӐMF śL9L E=E:J=
<= DӐ3FAGF #MJGHś=FF=ӄ 
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3.2.  Composition et conditions de ɳɶǹɳǍɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸs 
travaux du Conseil  

3.2.1 >ɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǳʔ >ɐɅɾǸȡȺ ǱẏǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡɐɅ Ǎʔ ᶱᶯ ǱǹǪǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶯ 
 
Au 31 décembre 2021Ӆ D= !GFK=AD <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGF ;GEHJ=F< @MALA<EAFAKLJ9L=MJK FGEEśK H9J DӐ KK=E:Dś=
Générale Ordinaire dont un Administrateur Indépendant. 
 

La durée du mandat des administrateurs est de quatre ans. Ces mandats viennent à échéance de manière 
échelonnée. 

*GJKIMӐMF <EAFAKLJ9L=MJ =KL FGEEśӅ ;GF>GJEśE=FL 9MP <AKHGKALAGFK Dś?AKD9LAN=K =L Jś?D=E=FL9AJ=K =F NA?M=MJӅ =F
remHD9;=E=FL <ӐMF 9MLJ=Ӆ AD FӐ=P=J;= K=K >GF;LAGFK IM= H=F<9FL D9 <MJś= J=KL9FL Ķ ;GMJAJ <M E9F<9L <= KGF
prédécesseur. 

 
Nous rappelons que 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ FӐ=KL H9K 9KKMB=LLA= Ķ DӐ9JLA;D=L 225-18-1 du Code de commerce relatif au 
principe de représentation équilibrée des hommes et des femmes au sein du Conseil.  

 
Toutefois, le Conseil d'Administration doit être composé en recherchant une représentation équilibrée des femmes 

et des hommes (article L 225-17 du Code de commerce). 
 
Par ailleurs, il est à rappeler que K=DGF D=K <AKHGKALAGFK <= DӐ9JLA;D= * ғҏҏ-99 du Code monétaire et financier « sans 

préjudice d'autres dispositions applicables en la matière, le comité des nominations fixe un objectif à atteindre en ce qui 
concerne la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein du conseil d'administration, du conseil de 
surveillance ou de tout autre organe exerçant des fonctions équivalentes. Il élabore une politique ayant pour objet 

d'atteindre cet objectif ».  
 

Au 31 décembre 2021, le !GFK=AD =KL ;GEHGKś <= ғ >=EE=K =L ґ @GEE=Kӄ *= !GFK=AD <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGF N=ADD= Ķ MF=
J=HJśK=FL9LAGF śIMADA:Jś= <=K @GEE=K =L <=K >=EE=K H9JEA D=K @MAL E=E:J=K FGEEśK H9J DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D=
des actionnaires et se déclare satisfait de sa composition.  

 
 

Madame Clara LEVY-BAROUCH 
Fonction principale ӆ .JśKA<=FL <M !GFK=AD <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGF 

 

Née le 27/05/1974 
Nationalité : Française 

Dates de début et de fin de mandat : CA 28 mars 2018 ӛ AG 2023 
Date du 1er E9F<9L <Ӑ9<EAFAKLJ9L=MJ ӆ J9LA>Aś H9J DӐ KK=E:Dś=Générale du 17/05/2018 
Etudes : INSEAD (2012)/ Ecole Supérieure de Commerce de Reims (1997)  

 

Madame Agathe ZINZINDOHOUE 
Fonction principale : Administrateur  

 
Née le 19/04/1963 
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Nationalité : Française 

Dates de début et de fin de mandat : CA 28/06/2017 ӛ AG 2023 
Date du 1er E9F<9L <Ӑ9<EAFAKLJ9L=MJ ӆ J9LA>Aś H9J DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D= <M17/05/2018 
Etudes ӆ "AHDơEś= <= DӐ#11#! =F ҏҗҖҕ 

 

Monsieur Arnaud MEZRAHI 

Fonction principale : Administrateur  

 

Né le 21/12/1978 
Nationalité : Française 
Dates de début et de fin de mandat : CA 17 décembre 2020 ӛ AG 2022 

Date du 1er E9F<9L <Ӑ9<EAFAKLJ9L=MJ ӆ J9LA>Aś H9J DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D= <M18/05/2021 
Etudes ӆ "AHDơEś <= DӐ#1!.  MKAF=KK =F ӦҐҎҎҏ-ҐҎҎґӧӬ 'FKLALML <Ӑ'F>GJE9LAIM= <Ӑ#FLJ=HJAK= ӦҏҗҗҖ-2001) 
 

Monsieur Jérôme BRUN 
Fonction principale : Administrateur  

 
Né le 02/04/1973 
Nationalité : Française 

Dates de début et de fin de mandat : CA 28 mars 2018 ӛ AG 2023 
Date du 1er E9F<9L <Ӑ9<EAFAKLJ9L=MJ ӆ J9LA>Aś H9J DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D= <M17/05/2018 

Etudes : DEA MASE, Université de Paris Dauphine & ENSAE (1998)/ Master of Science en mathématiques, Université 
de Cambridge (1996)/ Ingénieur, Ecole Centrale de Paris (1993-1996) 
 

Monsieur Thierry SAMIN 
Fonction principale : Administrateur 

 
Né le 14/08/1965 
Nationalité : Française 

Dates de début et de fin de mandat : CA 19/12/2014 ӛ AG 2023 
Date du 1er E9F<9L <Ӑ9<EAFAKLJ9L=MJ ӆ J9LA>Aś H9J DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D= <M18/05/2015 
Etudes : DEA de droit européen/DESS banque et finance/"AHDơEś <= DӐAFKLALML <ӐśLM<= <=K J=D9LAGFK AFL=JF9LAGF9D=K

et du centre européen universitaire de Nancy 
 

 

Madame Marie-Aude LE GOYAT 
Fonction principale : Administrateur  

 
Née le 18/12/1961 

Nationalité : Française 
Dates de début et de fin de mandat : CA 28 mars 2018 ӛ AG 2023 
Date du 1er E9F<9L <Ӑ9<EAFAKLJ9L=MJ ӆ J9LA>Aś H9J DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D= <M17/05/2018 

Etudes: Diplômée de Neoma (1985) 
 

Madame Véronique THOMAS 
Fonction principale : Administrateur 
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Née le 10/11/1971 

Nationalité : Française 
Dates de début et de fin de mandat : CA 16 décembre 2021 ӛ AG 2024 
Etudes : 1994 ӛ 1995 : University of Connecticut MBA, Master of Business Administration/1991 ӛ 1995 : EMLyon 

(Programme Double Diplôme) 
 

Madame Isabelle MAURY 
Fonction principale : Administrateur Indépendant 

 
Née le 27/04/1968 
Nationalité : Française 

Dates de début et de fin de mandat : AG 18 mai 2021 ӛ AG 2025 (exercice clos 31/12/2024) 
Etudes : Mastère Techniques Financières ӛ ESSEC (1992)/DESS Banques et Finances - Paris X (1991)/ Magistère de 
EG<śDAK9LAGF 9HHDAIMś= Ķ DӐś;GFGEA= =L Ķ D9 ?=KLAGF- Paris X (1991) 

 

3.2.2  Synthèse des échéances des mandats des administrateurs de la Société  
 

 
 

3.2.3  >ɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶǹɳǍɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ Ǳʔ >ɐɅɾǸȡȺ 
 
Le Président :  

 
- 9JJŜL= D=K <G;ME=FLK HJśH9JśK H9J D=K K=JNA;=K AFL=JF=K Ķ DӐ=FLJ=HJAK= ; 
- organise et dirige les traN9MP <M !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF ; 

- KӐ9KKMJ= IM= D=K <EAFAKLJ9L=MJK KGFL =F E=KMJ= <= J=EHDAJ D=MJ EAKKAGF =L N=ADD= FGL9EE=FL Ķ ;= IMӐADK
<AKHGK=FL <=K AF>GJE9LAGFK =L <G;ME=FLK Fś;=KK9AJ=K Ķ DӐ9;;GEHDAKK=E=FL <= D=MJ EAKKAGF. 

 
!GF>GJEśE=FL Ķ D9 DGA =L 9MP KL9LMLK <= D9 1G;AśLśӅ D= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF K= JśMFAL KMJ ;GFNG;9LAGF <= KGF

.JśKA<=FLӅ 9MKKA KGMN=FL IM= DӐAFLśJŜL <= D9 1G;AśLś DӐ=PA?=ӄ *= JŚ?D=E=FL AFLśJA=MJ =F KGF 9JLA;D= ғ J=IMA=JL 9M EGAFK
quatre réunions par an.  
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*=K JśMFAGFK GFL DA=MӅ KGAL 9M KAŚ?= KG;A9DӅ KGAL =F LGML 9MLJ= =F<JGAL AF<AIMś <9FK DӐ9NAK <= ;GFNG;9LAGFӄ *=K

convocations sont faites par tout moyen, même verbalement. 
 
Le secrétariat juridique est assuré par SEGL/CAO/GOV/FIL. 

 
Dans le cadre de sa miKKAGFӅ ;= K=JNA;= K= ;@9J?= <=K EG<9DALśK <= L=FM= <=K JśMFAGFK <M !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGFӅ

;GF>GJEśE=FL 9MP <AKHGKALAGFK <= DӐ9JLA;D= ҏғ <=K KL9LMLKӅ 9AFKA IM= <= D9 Jś<9;LAGF <=K HJG;ŚK-verbaux relatifs à ces 
réunions. 

 

LALJ= <ӐAF>GJE9LAGFӅ D= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF KӐ=KL JśMFA 9M ;GMJK <= DӐ=P=J;A;= ҐҎҐ1 : 
 

- Le 17 mars 2021, 

- Le 28 avril 2021 
- Le 18 mai 2021 

- Le 25 juin 2021,  
- Le 20 septembre 2021 et, 
- Le 16 décembre 2021 

 
En 2021Ӆ D= L9MP <= HJśK=F;= <=K <EAFAKLJ9L=MJK 9MP !GFK=ADK <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF 9 śLś <=91,6% en moyenne. 

 
Règlement intérieur et Comités spécialisés 

 
La Société a adopté en 2017 un règlement intérieur établi en complément des statuts de la Société modifié lors des 
!GFK=ADK <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGFdu 11 décembre 2017 et 12 mars 2020. Ce règlement intérieur a pour objet de définir, les 
modalités d'organisation et de fonctionnement du !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF =L <=K !GEALśK KHś;A9DAKśK IMA

DӐ9KKAKL=FLӅ =L <= HJś;AK=J D=K <JGALK =L G:DA?9LAGFK <= D=MJK E=E:J=Kӄ 
 
.GMJ J9HH=DӅ LJGAK !GEALśK GFL śLś ;JśśK DGJK <M !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF <M ҐҔ G;LG:J= ҐҎҎҕ ӆ MF !GEALś <Ӑ9M<ALӅ MF

Comité de gestion et un Comité ALM. Le dispositif de contrôle interne a été renforcé en 2011 par la mise en place 
<ӐMF !GEALś <= !GGJ<AF9LAGF <M !GFLJơD= 'FL=JF= Ӧ!!!'ӧӅ D= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF =F 9Q9FL HJAK 9;L= DGJK <= D9

séance du 7 décembre 2011. Lors du ConK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF <M Ґґ K=HL=E:J= ҐҎҏґӅ 1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ KӐ=KL
ś?9D=E=FL <GLś= <ӐMF !GEALś <=K JAKIM=Kӄ #F>AFӅ D= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF de Société Générale SCF du 20 mars 
2015 a délégué les missions du comité des nominations et comité des rémunérations, aux comités de même nom 

de SOCIETE GENERALE. 
 
S D9 KMAL= <= ;=LL= J=>GFL=Ӆ K=MDK D= !GEALś <Ӑ9M<AL =L D= !GEALś <=K JAKIM=KӅ AFKL9F;=K <= ;GFLJơD=Ӆ śE9F9FL

<AJ=;L=E=FL <M !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF GFL śLś ;GFK=JNśKӄ *= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF =F 9 pris acte lors de la 
Kś9F;= <M ҏґ K=HL=E:J= ҐҎҏҕӄ *= !!!' 9 >9AL DӐG:B=L <ӐMF= <AKKGDMLAGFӅ śL9FL HJś;AKś IM= DӐ=FK=E:D= <=K KMB=LK J=NMK

H9J D= !!!' GFL śLś J=HJAK H9J D= !GEALś <Ӑ9M<ALӅ <GFL D=K ;GEHśL=F;=K K= J=LJGMN=FL 9AFKA =FJA;@A=Kӄ 
 
Les missions du Comité des rémunérations sont restées, quant à elles, déléguées au Comité des rémunérations 

SOCIETE GENERALE. 
 
Toutefois, en raison de la suppression de la délégation à SOCIETE GENERALE des fonctions dévolues au Comité des 

nominations, un Comité des nominations propre à Société Générale SCF a été créé en décembre 2017. 
 

- *= !GEALś <Ӑ9M<AL 
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!GF>GJEśE=FL 9MP <AKHGKALAGFK <= DӐ9JLA;D= * ҖҐґ-19 du Code de commerce et A.1012 du Code SOCIETE GENERALE, 
1G;AśLś %śFśJ9D= 1!$ KӐ=KL <GLś= <ӐMF ;GEALś <Ӑ9M<AL <GFL Mn membre au moins du comité doit être indépendant 
9M J=?9J< <=K ;JALŚJ=K HJś;AKśK =L J=F<MK HM:DA;K H9J DӐGJ?9F= ;@9J?ś <= DӐ9<EAFAKLJ9LAGF GM <= D9 KMJN=ADD9F;=ӄ 

 
Au 31 décembre 2021, le Comité d'audit est présidé par Madame Isabelle MAURY =F IM9DALś <ӐAF<śH=F<9FL et a pour 

membres Madame Marie-Aude LE GOYAT et Monsieur Thierry SAMIN. 
 
Aux termes du Code SOCIETE GENERALE qui reprend la définition donnée par le Code AFEP-MEDEF (applicable aux 

KG;AśLśK ;GLś=KӧӅ MF <EAFAKLJ9L=MJ =KL ;GFKA<śJś AF<śH=F<9FL KӐAD FӐ=FLJ=LA=FL 9M;MF= J=D9LAGF <= IM=DIM= F9LMJ=
IM= ;= KGAL 9N=; DӐ=FLALśӅ K=K 9;LANALśK GM K9 <AJ=;LAGF IMA HMAKK= ;GEHJGE=LLJ= DӐ=P=J;A;= <= K9 DA:=JLś <= BM?=E=FLӄ 
 

!=LL= AF<śH=F<9F;= <GAL ŜLJ= 9MKKA :A=F G:B=;LAN=Ӆ H9J DӐ9:K=F;= <ӐAFLśJŜL E9LśJA=DӅ IM= KM:B=;LAN=Ӆ H9J DӐ9:K=F;= <=
J=D9LAGF H=JKGFF=DD= KA?FA>A;9LAN= <= DӐ <EAFAKLJ9L=MJ <9FK DӐ=FLALś GǏ AD =P=J;= ;= E9F<9Lӄ 

 
*=K ;JALŚJ=K J=L=FMK 9>AF <= IM9DA>A=J MF <EAFAKLJ9L=MJ <ӍAF<śH=F<9FL =L HJśN=FAJ D=K JAKIM=K <= ;GF>DAL <ӐAFLśJŜLK
=FLJ= DӐ <EAFAKLJ9L=MJ =L D9 <AJ=;LAGFӅ D9 1G;AśLś GM KGF %JGMH=Ӆ KGFL D=K KMAN9FLK ӆ 

- Ne pas être salarié ou dirigeant mandataire social de la société, ni salarié, ou Administrateur de sa société mère 

ou d'une société que celle-;A ;GFKGDA<= =L F= H9K DӐ9NGAJ śLś 9M ;GMJK <=K ;AFI 9FFś=K HJś;ś<=FL=K Ӈ 

- ,= H9K ŜLJ= <AJA?=9FL E9F<9L9AJ= KG;A9D <ӐMF= KG;Aété dans laquelle la société détient directement ou 

AF<AJ=;L=E=FL MF E9F<9L <Ӑ <EAFAKLJ9L=MJ GM <9FK D9IM=DD= MF K9D9JAś <śKA?Fś =F L9FL IM= L=D GM MF <AJA?=9FL

mandataire social de la société (actuel ou l'ayant été depuis moins de cinq ans) détient un mandat 

<Ӑ <EAFAKLJ9L=MJ Ӈ 

- ,= H9K ŜLJ= ;DA=FLӅ >GMJFAKK=MJӅ :9FIMA=J <Ӑ9>>9AJ=KӅ :9FIMA=J <= >AF9F;=E=FL ӆ 

× Significatif de la Société ou son Groupe, 

× -M HGMJ D=IM=D D9 1G;AśLś GM KGF %JGMH=Ӆ J=HJśK=FL= MF= H9JL KA?FA>A;9LAN= <= DӐ9;LANALśӄ 

- Ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social ; 

- ,= H9K 9NGAJ śLś !GEEAKK9AJ= 9MP !GEHL=K <= DӐ=FLJ=HJAK= 9M ;GMJK <=K ;AFI 9FFś=K HJś;ś<=FL=K Ӈ 

- ,= H9K ŜLJ= <EAFAKLJ9L=MJ <= DӐ=FLJ=HJAK= <=HMAK HDMK <= <GMR= 9FKӄ 

*= !GEALś <Ӑ9M<AL 9 HGMJ EAKKAGF <Ӑ9KKMJ=J D= KMANA <=K IM=KLAGFK J=D9LAN=K Ķ DӐśD9:GJ9LAGF =L 9M ;GFLJơD= <=K

AF>GJE9LAGFK ;GEHL9:D=K =L >AF9F;AŚJ=K 9AFKA IM= D= KMANA <= DӐ=>>A;9;ALś <=K KQKLŚE=K <= ;GFLJơD= AFL=JF=Ӆ <=
mesure, de surveillance et de maîtrise des risques.  
 

Le Comité est notamment chargé :  
 

- <Ӑ9KKMJ=J D= KMANA <M HJG;=KKMK <ӐśD9:GJ9LAGF <= DӐAF>GJE9LAGF >AF9F;AŚJ=Ӆ FGL9EE=FL <Ӑ=P9EAF=J D9 IM9DALś =L D9

fiabilité des dispositifs en place ;  

- <Ӑ9F9DQK=J D=K HJGB=LK <= ;GEHL=K IMA <GAN=FL ŜLJ= KGMEAK 9M !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGFӅ =F NM= FGLamment de 

vérifier la clarté des informations fournies et la pertinence des méthodes comptables adoptées pour 

DӐśL9:DAKK=E=FL <=K ;GEHL=K ; 

- de suivre la relation avec les Commissaires aux Comptes, la procédure de nomination de ces derniers, leur 

indépendance, ainsi que les missions menées pour le compte de la Société ;  

- <Ӑ9KKMJ=J D= KMANA <= DӐ=>>A;9;ALś <=K KQKLŚE=K <= ;GFLJơD= AFL=JF= =L <= ?=KLAGF <=K JAKIM=KӅ =L <= DӐ9M<AL AFL=JF=Ӆ

=F DA=F 9N=; D=K HJG;=KKMK <ӐśD9:GJ9LAGF =L D= LJ9AL=E=FL <= DӐAF>GJE9LAon comptable et financière ;  

- <Ӑ=P9EAF=J D=K J9HHGJLK śL9:DAK HGMJ K= ;GF>GJE=J Ķ D9 Jś?D=E=FL9LAGF =F E9LAŚJ= <= ;GFLJơD= AFL=JF=ӄ 
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'D J=F< ;GEHL= Jś?MDAŚJ=E=FL 9M !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF <= DӍ=P=J;A;= <= K=K EAKKAGFKӅ FGL9EE=FL <=K JśKMDL9LK
de la mission de certification des comptes. Il formule le cas échéant des recommandations et informe sans délai le 
!GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF <= LGML= <A>>A;MDLś J=F;GFLJś=ӄ 

 
- Le Comité des risques 

 
Au 31 décembre 2021, le Comité des risques est présidé par Madame Véronique THOMAS et a pour membres 
Madame Clara LEVY-BAROUCH et Monsieur Jérôme BRUN. 

 
*= !GEALś <=K JAKIM=K ;GFK=ADD= D= ;GFK=AD <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGF KMJ D9 KLJ9Lś?A= ?DG:9D= =L DӐ9HHśL=F;= =F E9LAŚJ= <=
risques <= LGML= F9LMJ=Ӆ L9FL 9;LM=DK IM= >MLMJKӅ =L DӐ9KKAKL= DGJKIM= ;=DMA-;A ;GFLJơD= D9 EAK= =F ƱMNJ= <= ;=LL=

stratégie. 
 

Il est notamment chargé : 

- <Ӑ=P9EAF=J D=K HJG;ś<MJ=K <= ;GFLJơD= <=K JAKIM=K =L =KL ;GFKMDLś HGMJ D9 >AP9LAGF <=K DAEAL=K ?DG:9D=K <=

risques ; 

- de procéder à un examen régulier des stratégies, politiques, procédures et systèmes permettant de 

détecter, gérer et suivre le risque de liquidité et de communiquer ses conclusions au Conseil 

<Ӑ9<EAFAKLJ9LAGF ; 

- <Ӑ=P9EAF=J D9 HGDALAIM= <= E9ŻLJAK= <=K risques et de suivi des engagements hors bilan ; 

- <Ӑ=P9EAF=J KA D=K AF;AL9LAGFK HJśNM=K H9J D9 HGDALAIM= =L D=K HJ9LAIM=K <= JśEMFśJ9LAGF KGFL ;GEH9LA:D=K

avec la situation de la Société au regard des risques auxquels elle est exposée, de son capital, de sa 

DAIMA<ALś 9AFKA IM= <= D9 HJG:9:ADALś =L <= DӐś;@=DGFF=E=FL <9FK D= L=EHK <=K :śFś>A;=K 9LL=F<MKӄ 

 

- Le Comité des nominations 

 
Au 31 décembre 2021, le Comité des nominations est présidé par Madame Marie-Aude LE GOYAT et a pour membres 
Madame Clara LEVY-BAROUCH et Monsieur Thierry SAMIN. 

 
Le Comité des nominations a pour mission notamment :  

- <ӐA<=FLA>A=J =L J=;GEE9F<=J 9M !GFK=AD <Ӎ <EAFAKLJ9LAGF <=K ;9F<A<9LK 9HL=K Ķ DӍ=P=J;A;= <=K >GF;LAGFK

d'Administrateur, en vue de proposer leur candidature à l'Assemblée Générale ; 

- de préciser les missions et les qualifications nécessaires aux fonctions exercées au sein du Conseil 

<Ӑ <EAFAKLJ9LAGF =L <ӐśN9DM=J D= L=EHK Ķ ;GFK9;J=J Ķ ;=K >GF;LAGFK ; 

- sans préjudice d'autres dispositions applicables en la matière, de fixer un objectif à atteindre en ce qui 

concerne la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein du Conseil d'Administration et 

<ӐśD9:GJ=J MF= HGDALAIM= 9Q9FL HGMJ G:B=L <Ӎ9LL=AF<J= ;=L G:B=;LA> ; 

- <ӐśN9DM=J HśJAG<AIM=E=FL =L 9M EGAFK MF=fois par an la structure, la taille, la composition et l'efficacité du 

Conseil d'Administration au regard des missions qui lui sont assignées et soumet à ce Conseil 

<Ӑ <EAFAKLJ9LAGF LGML=K J=;GEE9F<9LAGFK MLAD=K ; 

- <ӐśN9DM=J HśJAG<AIM=E=FL =L 9M EGAFK MF= >ois par an les connaissances, les compétences et l'expérience 

des membres du Conseil d'Administration, tant individuellement que collectivement, et lui en rend 

compte ; 
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- <Ӑ=P9EAF=J HśJAG<AIM=E=FL D=K HGDALAIM=K <M !GFK=AD <Ӎ <EAFAKLJ9LAGF =F E9LAŚJ= <= KśD=ction et de 

nomination des dirigeants effectifs, des directeurs généraux délégués et du responsable de la fonction de 

gestion des risques et de formuler des recommandations en la matière. 

 

3.3.  Etat des mandats  sociaux   

 
Nous vous demandons de bien vouloir : 

- J9LA>A=J D9 <ś;AKAGF <M !GFK=AD <Ӑadministration, faite à titre provisoire lors de sa séance du 16 décembre 

2021, de nommer Madame Véronique THOMAS aux fonctions d'Administrateur en remplacement de 
Monsieur Nicolas COSSON, <śEAKKAGFF9AJ=Ӆ HGMJ D9 <MJś= J=KL9FL Ķ ;GMJAJ <= KGF HJś<ś;=KK=MJӅ KGAL BMKIMӐĶ
DӐAKKM= <= DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D= 9HH=Dś= Ķ KL9LM=J KMJ D=K ;GEHL=K <= DӐ=P=J;A;= ;DGK D= ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐґ ; 

- J9LA>A=J D9 <ś;AKAGF <M !GFK=AD <Ӑ9<EAFAKLJ9LAGFӅ >9AL= Ķ LALJ= HJGNisoire lors de sa séance du 24 mars 2022, de 
FGEE=J +GFKA=MJ  =JLJ9F<  0#&'#0 9MP >GF;LAGFK <Ӑ <EAFAKLJ9L=MJ =Fremplacement de Monsieur 

2@A=JJQ 1 +',Ӆ <śEAKKAGFF9AJ=Ӆ HGMJ D9 <MJś= J=KL9FL Ķ ;GMJAJ <= KGF HJś<ś;=KK=MJӅ KGAL BMKIMӐĶ DӐAKKM= <=
DӐ KK=E:Dś=%śFśJ9D= 9HH=Dś= Ķ KL9LM=J KMJ D=K ;GEHL=K <= DӐ=P=J;A;= ;DGK D= ґҏ <ś;=E:J= ҐҎҐҐӄ 

3.4.  Liste des mandats et fonctions exercés par les mandataires sociaux  au 
Ǫɐʔɶɾ ǱǸ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ  

 

!GF>GJEśE=FL 9MP <AKHGKALAGFK <= DӐ9JLA;D= * ҐҐғ-37-4 du Code de commerce, vous trouverez en annexe 2 la liste 

des mandats et fonctions exercés par chacun des mandataires sociaux. 

3.5.  Situation des mandats des commissaires aux comptes  

 

 
 

 
Le mandat de DELOITTE & ASSOCIESӅ !GEEAKK9AJ= 9MP !GEHL=K LALMD9AJ= ҐӅ 9JJAN9FL Ķ ś;@ś9F;= Ķ DӐAKKM= <= D9
prochaine Assemblée Générale, nous vous proposons de renouveler son mandat pour une durée de six exercices, 
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KGAL BMKIMӐĶ DӐAKKM= <= DӐ KK=E:Dś= %śFśJ9D= 9HH=Dś= Ķ KL9LM=J KMJ D=K ;GEHL=K <= DӐ=P=J;A;= ;DGK D=

31 décembre 2027. 
 
Par ailleurs, le mandat de BEASӅ !GEEAKK9AJ= 9MP !GEHL=K KMHHDś9FL ҐӅ 9JJAN9FL Ķ ś;@ś9F;= Ķ DӐAKKM= <= D9

prochaine Assemblée Générale, nous vous proposons de ne pas le renouveler ne de le remplacer. 
 

3.6.  Rémunéra ʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸɾ ǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌǸʔɶɾ 

 

Vous aurez également à vous prononcer sur le montant global de la rémunération à attribuer aux Administrateurs, 

que nous vous proposons de fixer à la somme de 17 500 =MJGK :JML 9M E9PAEME HGMJ DӐ=P=J;A;= ҐҎҐҏӅ JśH9JLAK =FLJ=

une part fixe de 4 000 euros brut et une part variable de 13 500 euros brut au maximum.  

 

3.7.  ¶ɐǱǍȺȡʌǹ ǱẏǸʲǸɶǪȡǪǸ ǱǸ ȺǍ EȡɶǸǪʌȡɐɅ gǹɅǹɶǍȺǸ 

#F 9HHDA;9LAGF <= DӐ9JLA;D= * ғҏҏ-ғҖ <M !G<= EGFśL9AJ= =L >AF9F;A=JӅ D= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF 9 <AKKG;Aś D=K
fonctions de Président et de Directeur Général. 

 

3.8.  Limitation des pouvoirs du Directeur Général  

La Direction générale est assurée par Madame Agathe ZINZINDOHOUE. Elle est investie des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. Elle exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet 

social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux Assemblées d'Actionnaires et au Conseil 
d'Administration. 

 

Un Directeur Général Délégué, Monsieur Arnaud MEZRAHI, depuis le 1er janvier 2021, assiste le Directeur Général 

dans la conduite de la direction de la Société. 

 

'D =KL H9J 9ADD=MJK J9HH=Dś IM= D= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF 9 K=MD= IM9DALś HGMJ <ś;A<=J GM 9MLGJAK=J DӐśEAKKAGFӅ KMJ D=K

marchés réglementés ou non réglementés, oM @GJK E9J;@śӅ <ӐG:DA?9LAGFK GM AFKLJME=FLK >AF9F;A=JK śIMAN9D=FL śEAK
sur le fondement de droits étrangers. 
 

*=K <ś;AKAGFK <M !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF KGFL =Pś;MLś=KӅ KGAL H9J D= "AJ=;L=MJ %śFśJ9DӅ KGAL H9J D= "AJ=;L=MJ %śFśJ9D
Délégué, soit par tout délégué spécial que le Conseil désigne. 
 

*= !GFK=AD <Ӑ <EAFAKLJ9LAGF G;LJGA= <=K <śDś?9LAGFK 9M "AJ=;L=MJ %śFśJ9D =L 9M "AJ=;L=MJ %śFśJ9D "śDś?Mś <9FK D9
DAEAL= <ӐMF EGFL9FL LGL9D IMӐAD >AP= 9FFM=DD=E=FL =L KMAL Ķ ;@9IM= Kś9F;= D9 Jś9DAK9LAGF <= ;=K <śDś?9LAGFs. 

3.9.  Modalités particulières de la participation des actionnaires à 
Ⱥẏ!ɾɾǸɃǩȺǹǸ gǹɅǹɶǍȺǸ 
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*9 H9JLA;AH9LAGF <=K ;LAGFF9AJ=K 9MP KK=E:Dś=K %śFśJ9D=K KӐ=>>=;LM= <9FK D=K ;GF<ALAGFK HJśNM=K H9J D9 DGA =L H9J

les dispositions des articles 25 à 34 des statuts. 

 

3.10. >ɐɅʬǸɅʌȡɐɅɾ ʬȡɾǹǸɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ ᶰᶰᶳ-38 du code de commerce  

Nous vous précisons IMӐ9M ;GMJK <= DӐ=P=J;A;= ś;GMDśӅ AD FӐ9 śLś ;GF;DM 9M;MF= ;GFN=FLAGF <GFF9FL DA=M Ķ

DӐ9HHDA;9LAGF <= DӐ9JLA;D= * ҐҐғ-38 du Code de commerce. 

3.11. Conventions conclues entre un mandatiare social ou un actionnaire 
significatif et une filiale  

,GMK NGMK HJś;AKGFK IMӐ9M ;GMJK <= DӐ=P=J;A;= ś;GMDśӅ AD FӐ=KL AFL=JN=FM 9M;MF= ;GFN=FLAGF <GFF9FL DA=M Ķ

DӐ9HHDA;9LAGF <= DӐ9JLA;D= * ҐҐғ-37-4 du Code de commerce. 

 

3.12. >ɐǱǸ ǱǸ ȓɐʔʬǸɶɅǸɃǸɅʌ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ 

,GMK NGMK AF>GJEGFK IM= 1% 1!$ F= KӐ=KL H9K Jś>śJś= NGDGFL9AJ=E=FL Ķ MF !G<= <= %GMN=JF=E=FL <Ӑ#FLJ=HJAK=ӄ 
 

3.13. Tableau des ǱǹȺǹȓǍʌȡɐɅɾ ǸɅ ɃǍʌȡǸɶǸ ǱẏǍʔȓɃǸɅʌation de capital  

Néant. 
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ANNEXE 1 : TABLEAU DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
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ANNEXE 2 : LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS EXERCES PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX 
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4.  >Ã¶æÿMñ !¸¸ĆM¬ñ !ééMÿMñ !Ć ᶱᶯ EM>M¶=éM ɴ ᶮᶰᶯ 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

  

BILAN  

et HORS-BILAN  
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BILAN ET HORS BILAN 

Actif Passif 

ACTIF                 

          

(En milliers d'EUR)             31-12-21 31-12-20 

Caisse, banques centrales, comptes courants postaux (note 2)         36  10  

Effets publics et valeurs assimilées             -  -  

Créances sur les établissements de crédit (note 3)           13 287 757  11 824 724  

A vue             1 041 344  9 486  

A terme             12 246 413  11 815 238  

Opérations avec la clientèle             -  -  

Créances commerciales             -  -  

Autres concours à la clientèle             -  -  

Comptes ordinaires débiteurs             -  -  

Obligations et autres titres à revenu fixe             -  -  

Actions et autres titres à revenu variable             -  -  

Participations et autres titres détenus à long terme            -  -  

Parts dans les entreprises liées             -  -  

Crédit-bail et location avec option d'achat            -  -  

Locationsimple              -  -  

Immobilisations incorporelles (note 4)              -  -  

Immobilisations corporelles              -  -  

Capital souscrit non versé             -  -  

Actions propres             -  -  

Autres actifs (note 5)             559  509  

Comptes de régularisation (note 5)             229 715  190 150  

Total              13 518 067  12 015 393  
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PASSIF                 

          

(En milliers d'EUR)             31-12-21 31-12-20 

Banques centrales, Comptes courants postaux           -  -  

Dettes envers les établissements de crédit (note 6)           1 030 402  4  

A vue             -  -  

A terme             1 030 402  4  

Opérations avec la clientèle             -  -  

Comptes d'épargne à régime spécial             -  -  

A vue             -  -  

A terme             -  -  

Autres dettes             -  -  

A vue             -  -  

A terme             -  -  

Dettes représentées par un titre (note 7)             12 065 180  11 647 227  

Bons de caisse             -  -  

Titres de marché interbancaires et titres de créances négociables         -  -  

Emprunts obligataires             12 065 180  11 647 227  

Autres dettes représentées par un titre             -  -  

Autres passifs (note 8)             4 971  5 284  

Comptes de régularisation (note 8)             144 633  102 035  

Provisions             -  -  

Dettes subordonnées             -  -  

Fonds pour risques bancaires généraux             -  -  

Capitaux  propres (note 9)             272 882  260 844  

Capital             150 000  150 000  

Primes d'émission             -  -  

Réserves             5 542  5 054  

Ecart de réévaluation             -  -  

Provisions règlementées             -  -  

Subvention d'investissement             -  -  

Report à nouveau             105 301  96 018  

Résultat de l'exercice             12 038  9 772  

Total              13 518 067  12 015 393  

 

         

      
Résultat de l'exercice en centimes : 

12 038 363.21  

      Total du bilan en centimes : 13 518 067 415.44  

(Les notes annexes qui figurent aux pages suivantes font partie intégrante des états financiers) 
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Hors Bilan 

 

                 

          

(En milliers d'EUR)             31-12-21 31-12-20 

                  

ENGAGEMENTS DONNES             -  -  

                  

Engagements de financement             -  -  

Engagements en faveur d'établissement de crédit           -  -  

Engagements en faveur de la clientèle             -  -  

Engagements de garantie             -  -  

Engagements en faveur d'établissement de crédit           -  -  

Engagements en faveur de la clientèle             -  -  

Engagements sur titres             -  -  

Titres à livrer             -  -  

Autres engagements donnés             -  -  

                  

ENGAGEMENTS RECUS             -  -  

                  

Engagements de financement             -  -  

Engagements reçus d'établissement de crédit             -  -  

Engagements reçus de la clientèle             -  -  

Engagements de garantie              -  -  

Engagements reçus d'établissement de crédit             -  -  

Engagements reçus de la clientèle             -  -  

Engagements sur titres             -  -  

Titres à recevoir             -  -  

Autres engagements reçus             -  -  

                  

                  

          

AUTRES ENGAGEMENTS             31-12-21 31-12-20 

                  

Opérations en devises             -  -  

Engagements devises (achetées ou empruntées) à recevoir            -  -  

Engagements devises (vendues ou prêtées) à donner             -  -  

Engagements sur instruments financiers à terme (note 16)             2 620 000  2 700 000  

Autres engagements (note 14)             15 510 593  14 873 515  

Engagements donnés             -  -  

Engagements reçus             15 510 593  14 873 515  

Engagements douteux             -  -  

                  

 

(Les notes annexes qui figurent aux pages suivantes font partie intégrante des états financiers)      
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Compte De Resultat 

 

                 

          

(En milliers d'EUR)             31-12-21 31-12-20 

                  

PRODUITS ET CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE           

+ Intérêts et produits assimilés (note 10)             133 124  148 669  

+ Intérêts et produits assimilés sur opérations avec les établissements de crédit         24 469  33 263  

+ Intérêts et produits assimilés sur opérations avec la clientèle         -  -  

+ Intérêts et produits sur obligations et autres titres à revenu fixe         -  -  

+ Autres intérêts et produits assimilés             108 655  115 406  

- Intérêts et charges assimilées (note 10)             (110 876) (128 285) 

- Intérêts et charges assimilées sur opérations avec les établissements de crédit 

  
  

        (3 262) (962) 

- Intérêts et charges assimilées sur opérations avec la clientèle             -  -  

- Intérêts et charges sur obligations et autres titres à revenu fixe 
  

          (99 633) (115 453) 

- Autres intérêts et charges assimilées             (7 981) (11 870) 

+ Produits sur opérations de crédit-bail et assimilées           -  -  

- Charges sur opérations de crédit-bail et assimilées           -  -  

+ Produits sur opération de location simple           -  -  

- Charges sur opérations de location simple           -  -  

+ Revenus des titres à revenu variable             -  -  

+ Commissions (produits)             -  -  

- Commissions (charges) (note 11)             (1) -  

+ / - Gains nets sur opérations liées aux portefeuilles de négociation         -  -  

- Opérations sur titres de transaction             -  -  

- Opérations de change             -  -  

- Opérations sur instruments financiers             -  -  

+ / - Gains nets sur opérations liées aux portefeuilles de placement et assimilés       -  -  

- Plus ou moins value             -  -  

- Dotations aux provisions et reprises             -  -  

+ Autres produits d'exploitation bancaire              -  -  

- Opérations faites en commun             -  -  

+ Autres produits d'exploitation bancaire             -  -  

- Autres produits non bancaires             -  -  

- Autres charges d'exploitation bancaire              (23) (47) 

- Opérations faites en commun             -  -  

- Autres charges d'exploitation bancaires             (23) (47) 

PRODUIT NET BANCAIRE             22 224  20 337  

- Charges générales d'exploitation (note 12)           (5 536) (5 674) 

- Frais de personnel             -  -  

- Autres frais administratifs             (5 536) (5 674) 

- Dotations aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations incorporelles et corporelles      -  -  

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION           16 688  14 663  
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- Coût du risque             -  -  

- Coût du risque sur établissement de crédit             -  -  

- Coût du risque sur la clientèle             -  -  

- Coût du risque sur portefeuille titres             -  -  

- Autres opérations             -  -  

RESULTAT D'EXPLOITATION           16 688  14 663  

+ / - Gains ou pertes sur actifs immobilisés             -  -  

- Immobilisations financières             -  -  

- Immobilisations incorporelles             -  -  

- Immobilisations corporelles             -  -  

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT           16 688  14 663  

+ / - Résultat exceptionnel              -  -  

- Impôt sur les bénéfices (note 13)             (4 650) (4 891) 

+ / - Dotation / reprises de FRBG et provisions réglementées         -  -  

RESULTAT NET DE L'EXERCICE           12 038  9 772  

 

(Les notes annexes qui figurent aux pages suivantes font partie intégrante des états financiers) 
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